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FICHE TECHNIQUE 01

LA RÉSILIENCE 
AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
DES SYSTÈMES INDUSTRIELS
D’après le Fonds monétaire internati onal, 60% des pays les plus touchés par les catastrophes natu-
relles sont les peti ts États insulaires en développement (PEID). En eff et, depuis quelques décennies, le 
monde fait face à des phénomènes naturels de plus en plus forts et de plus en plus fréquents. La prise en 
compte des aléas climati ques est donc nécessaire dès la concepti on des projets. La capacité d’adaptati on 
face aux dommages engendrés est donc à anti ciper. Les experts du GIEC prévoient qu’avec le réchauf-
fement climati que ces phénomènes augmenteront en intensité notamment dans les régions tropicales.

DÉFINITION DE LA RÉSILIENCE

La résilience est la capacité, pour un système donné, 
à surmonter les altérati ons provoquées par un ou des 
éléments perturbateurs et à retrouver ses propriétés 
initi ales en s’adaptant à un environnement changeant.

LES IMPACTS DUS  AU CHANGEMENT
CLIMATIQUE

Les impacts du changement climati que sur les infrastructures 
des centrales peuvent être directs ou indirects. Ils peuvent 
aff ecter et endommager les infrastructures, perturber le 
foncti onnement et ainsi porter att einte aux employés ou à 
la demande du marché.
De plus, lorsque des phénomènes naturels extrêmes 
(ouragan, séisme, incendie, élévati on du niveau de la 
mer, etc.) détériorent les infrastructures électriques, 
c’est l’ensemble des populati ons qui est touché. En eff et, 
sans électricité, les conditi ons de vie des habitants se 
dégradent (pas de lumière, conservati on des aliments et 
des médicaments non assurée, services indispensables des 
hôpitaux compromis, etc.).
Ces impacts potenti els sont généralement déterminés en 
foncti on de l’expositi on aux facteurs climati ques basés 
sur la localisati on géographique et les caractéristi ques 
spécifi ques de la centrale.

L’ADAPTATION AUX CHANGEMENTS 
CLIMATIQUES (ACC)

L’adaptation signifie qu’il faut faire face au changement 
climatique et gérer les effets inévitables sur les 
infrastructures.
Pour des structures industrielles, l’ACC est synonyme de « 
gestion du risque climatique ». Ces risques sont à considérer 
dans leur globalité et doivent être pris en compte dans les 
critères d’aménagement et les décisions d’investissement. 
En d’autres termes, l’adaptation se traduit par la mise en 
place de mesures et d’actions pour minimiser les risques 
climatiques sur l’outil industriel (Cf. figure ci-dessous).

Réduction de la vulnérabilité en s’installant dans des 
zones à moindre risque 

en phase de planification/aménagement

Construction d’ouvrages de protection contre les 
inondations communes dans les zones exposées au 

risque d’inondation

Intégration d’espaces verts afin d’améliorer la 
température ambiante, les conditions des travailleurs 
et faciliter l’infiltration des eaux en période de fortes 

pluies.

EXEMPLES DE MESURES
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EN RÉSUMÉ : POUR EN SAVOIR PLUS :

POUR EN SAVOIR PLUS :EN RÉSUMÉ : 

● La résilience énergétique revêt une nouvelle 
urgence. (2017). Retrieved 26 July 2021, from 
https://www.banquemondiale.org/fr/news/
feature/2017/11/10/energy-resilience-takes-on-
renewed-urgency
● Renforcer la résilience du Belize en vue de 
l’adaptation aux effets du changement climatique. 
Retrieved 26 July 2021, from  https://www.gcca.eu/
fr/programmes/renforcer-la-resilience-du-belize-
en-vue-de-l’adaptation-aux-effets-du-changement

L’adaptation au changement climatique 
est l’enjeu du siècle. Pour pouvoir 
résister à ces bouleversements et 
continuer à alimenter les populations, 
les systèmes énergétiques doivent 
pouvoir s’adapter. 

Pour cela, les risques climatiques 
auxquels ils peuvent être soumis 
doivent être identifiés en amont de 
leur construction et des mesures 
doivent être prévues dès la conception 
des projets.

LES OUTILS DE MANAGEMENT D’AIDE
À LA RÉSILIENCE

Pour la Banque mondiale, le premier levier pour faire face 
aux catastrophes naturelles est de se munir d’un plan 
global d’évaluation et d’élimination des risques. Par la suite, 
la meilleure solution permettant le rétablissement d’un 
système face aux catastrophes naturelles est de disposer 
d’un plan d’intervention d’urgence solide.

Afin de limiter l’impact de ces événements destructeurs et 
de réduire les délais de rétablissement, des investissements 
stratégiques peuvent être mis en œuvre (matériaux 
alternatifs plus résistants, infrastructures plus résistantes).
La figure ci-dessous propose une méthodologie de mise en 
œuvre d’une stratégie d’ACC.

EXEMPLE :  Projet du Bélize (Amérique Centrale)
Renforcer la résilience énergétique en vue de l’adaptation aux changements climatiques

Confronté à plusieurs aléas climatiques, le Belize est sujet à de nombreux dommages causés par des ouragans, raz-
de-marée ou inondations. Lors de catastrophes de force majeure, l’agriculture, les biens, les infrastructures du pays et 
l’économie s’en retrouvent affectées. En 2009, le gouvernement de Belize a adopté une stratégie nationale d’adaptation 
pour faire face aux changements climatiques. Ce projet pour la résilience énergétique et l’adaptation au climat prévoit 
de consolider les infrastructures énergétiques du pays à travers un certain nombre de mesures :

Renforcement durable des 
infrastructures existantes et 

particulièrement des plus vulnérables 
(infrastructures parasismiques, 
paracycloniques par exemple)

Réduction de la probablté 
d’interruption des services 
(distribution d’électricité, 

soins hospitaliers, 
distribution alimentaire, etc.)

Renforcement de la capacité de 
l’entreprise de services publics à 
protéger ses installations (lors de 

churtes d’arbres en cas de tempête par 
exemple)

Optimisation du plan 
d’ntervention d’urgence et de 
redressement de la centrale

Modernisation des systèmes de 
communication utilisés en cas 

d’urgence

Les mesures précédentes visent principalement le renforcement de l’existant. Cependant, lors d’un épisode météorologique 
extrême, si le risque de panne persiste, il doit être réparti.
Ainsi, pour pallier les situations d’urgence et notamment le rétablissement rapide des services après une catastrophe, des 
solutions telles que celle du développement de modes de production d’électricité locales et plus autonomes
Fonctionnement d’une centrale après une catastrophe
La géothermie permet notamment aux États insulaires, particulièrement sensibles aux effets du changement climatique, 
de diversifier leurs sources d’approvisionnement, limiter leur dépendance aux combustibles importés pour produire de 
l’électricité et consolider leur sécurité énergétique. La géothermie apparait comme une solution locale et autonome pour 
produire de l’électricité et rétablir ainsi plus rapidement le service après une catastrophe.
La Banque mondiale soutient la conversion progressive des pays vulnérables aux énergies renouvelables, comme le solaire 
ou la géothermie, et à adopter des systèmes flexibles permettant aux communautés de rebondir plus rapidement et de « 
reconstruire en mieux » après une catastrophe naturelle.
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FICHE TECHNIQUE 02

DESCRIPTION DE L’ÉTAT INITIAL 
DE L’ENVIRONNEMENT

QU’EST-CE QUE L’ÉTAT INITIAL 
DE L’ENVIRONNEMENT ?

Il s’agit d’un état des lieux/d’une analyse objective des 
différentes composantes de l’environnement  : milieux 
physique, naturel, humain et paysage/patrimoine. Pour chacun 
de ces éléments sont identifiés les atouts, les faiblesses, les 
spécificités et les dynamiques d’évolution avant la mise en 
place du projet. L’utilisation d’une matrice AFOM (Avantages, 
Faiblesses, Opportunités, Menaces) peut permettre de réaliser 
cette analyse.

Ce descriptif permet de constituer un état de référence basé 
sur les caractéristiques naturelles propres au site avant qu’il ne 
soit influencé par le projet.

Dans la règlementation française (Code de l’Environnement), 
la description de l’environnement constitue une étape 
préliminaire fondamentale à la réalisation d’une étude d’impact.

OBJECTIFS

Les principaux objectifs de cette étude sont de :
• Identifier les problématiques environnementales du site.
• �Faire émerger les enjeux environnementaux et sociétaux, 

les intérêts et sensibilités environnementales de l’aire 
d’étude concernée par le projet.

• �Identifier les zones de l’aire d’étude les plus sensibles en 
matière de protection de l’environnement.

• �Définir l’état de référence du site qui servira à définir les 
impacts du projet.

• Orienter la conception et la réalisation du projet.

PROPOSITION DE TRAME  
POUR LA DESCRIPTION DE L’ÉTAT INITIAL
À LA GÉOTHERMIE

La description de l’état initial de l’environnement est un 
diagnostic réalisé au travers de l’analyse de plusieurs domaines 
répartis en quatre thématiques (Cf. figure page suivante).

EN RÉSUMÉ : POUR EN SAVOIR PLUS :
●  La description de l’état initial de 
l’environnement est une étape nécessaire 
voire indispensable à la mise en place 
d’un projet géothermique (en phase 
d’exploration et de développement/
réalisation). 

● L’identification des impacts (incidences 
génériques) nécessite d’établir un état 
de référence de l’aire d’étude en amont, 
indispensable à l’identification des 
enjeux et sensibilités de l’aire d’étude du 
projet.

● L’évaluation environnementale

https://www.ecologie.gouv.fr/levaluation-

environnementale

● Article R122-20 du Code de 

l’environnement français

Une connaissance de l’environnement dans sa situation initiale est nécessaire à la mise en place de tout projet 
industriel afin d’identifier les enjeux du site et du territoire concerné. Cette analyse permettra ensuite de 
mesurer objectivement les incidences notables du projet sur l’environnement. Elle est à réaliser dès le début 
de la conception du projet.

FICHE TECHNIQUE 02
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Thématique Domaines

Milieu physique

Climatologie, météorologie et qualité de l’air : Climatologie, météorologie et qualité de l’air : Étude du niveau de pollution local/régional,  
de la saisonnalité, de la pluviométrie, des températures, des vents, recensement des installations  
et autres sources d’émissions et de pollutions atmosphériques dans le contexte préexistant.

Topographie, géologie et pédologie :Topographie, géologie et pédologie : Étude de la topographie du terrain, des reliefs, des 
caractéristiques géologiques, de la nature, de la perméabilité et de la porosité du sous-sol.

Risques naturels et climatiques :Risques naturels et climatiques : Étude des caractéristiques sismiques, de l’activité volcanique,  
de l’aléa cyclonique, du risque inondation, du risque de mouvement de terrain.

Hydrologie et hydrographie :Hydrologie et hydrographie : Connaissance des masses d’eau souterraines, des caractéristiques 
des aquifères (fonctionnement, état et usage), des bassins hydrographiques alentours (bassins 
versants), étude des relations entre les cours d’eau, les plans d’eau et les aquifères, de la qualité  
et de l’utilisation des cours d’eau.

Milieu naturel

Faune et flore terrestre et aquatique :Faune et flore terrestre et aquatique : Réalisation de diagnostics écologiques basés sur 
des inventaires floristiques (description des habitats, recensement des espèces végétales)  
et faunistiques associées à une analyse écologique (utilisation des milieux par les espèces,  
effectifs mis en perspective avec les populations locales), analyse spécifique du milieu aquatique.

Zonages de protection réglementaire :Zonages de protection réglementaire : Connaissances du cadre réglementaire en vigueur,  
des biotopes inventoriés/protégés d’envergure locale/régionale/nationale.

Continuités écologiques :Continuités écologiques : Prendre connaissance de la typologie, de la qualité des réseaux 
écologiques et de leurs potentialités.

Paysage et 
patrimoine

Ambiances paysagères : Ambiances paysagères : Caractérisation des unités paysagères, réalisation d’un bilan des 
fondements du paysage.

Visibilités :Visibilités : Caractérisation du lien visuel que le(s) site(s) de projet entretiennent avec le 
territoire, ce qu’il donne à voir et la manière dont ils sont perçus (analyse appuyée de 
photographies commentées).

Patrimoine naturel, culturel, historique :Patrimoine naturel, culturel, historique : Inventaires des éléments du patrimoine naturel,  
culturel et historique, des sites remarquables et touristiques.

Milieu humain

Contexte socio-économique et tourisme :Contexte socio-économique et tourisme : Étude et connaissance de l’activité économique, la 
démographie, l’emploi, de l’éducation et du logement (faire une comparaison entre les données 
locales et les données générales du territoire), connaissance du contexte touristique.

Occupation des sols et foncier :Occupation des sols et foncier : Étude des documents d’urbanisme (connaissance des parcelles 
agricoles et forestières), des réseaux viaires et des accessibilités, des usages et des pratiques sur 
les sols.

Les ressources et l’énergie :Les ressources et l’énergie : Connaissance du mix énergétique et des ressources énergétiques 
dont dispose un territoire.

Risque sanitaire :Risque sanitaire : Connaissance du risque sanitaire présent avant la mise en place du projet.
Cadre de vie et nuisances : Connaissance du niveau sonore ambiant, des degrés de sensibilité au 
bruit et aux vibrations des périmètres environnants. Connaissance des émissions olfactives liées 
au site, des déchets et autres nuisances visuelles inhérente au site.
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LA MISE EN PLACE DE LA CONCERTATION

PRÉPARER LA CONCERTATION

La concertati on est mise en place par un animateur qui 
assure logisti que, organisati on et animati on des réunions 
(réalisati on de supports, rédacti on des compte-rendu). La 
concertati on et l’informati on de la populati on doivent être 
préparées et mises en œuvre tout au long du projet, et ce, 
dès l’étape d’analyse préliminaire. 

DÉFINITION DES OBJECTIFS

Au préalable, le porteur de projet doit identi fi er les objecti fs et 
défi nir ses att entes. Il peut alors élaborer la stratégie de mise 
en œuvre de la démarche.

La concertati on permet d’att eindre plusieurs typologies d’ob-
jecti fs (voir schéma ci-dessous).
La concertati on permet également d’aborder des thèmes 
pouvant être animés et parfois sources de controverses dans 
le cadre d’un projet géothermique : risques sismiques, odeurs, 
bruits, fumerolles, retombées pour la communauté locale.

La concertati on permet également d’aborder des thèmes 
pouvant être animés et parfois sources de controverses dans 
le cadre d’un projet géothermique : risques sismiques, odeurs, 
bruits, fumerolles, retombées pour la communauté locale. 

COMMENT MOBILISER LES ACTEURS ?

La mobilisati on des acteurs doit avoir un but clair et transparent 
pour ne pas susciter de méfi ance. Selon le contexte et les 
moyens à dispositi on, plusieurs voies pourront être déployées 
pour permett re la parti cipati on du plus grand nombre :

• Affi  chage sur la voie publique (médias insti tuti onnels 
locaux, mairies)

• Appel à volontariat ciblé par voie de presse et d’affi  chage
• Sollicitati on directe sur les lieux de vie, de travail, de 

loisirs, de mobilité 
• Tirage au sort (sur liste téléphonique ou sur liste 

électorale par exemple)
• Échanti llonnage (méthode des quotas, par exemple à 

parti r d’une base de données) 
• Internet (sites dédiés, sites des parti es prenantes, 

réseaux sociaux).

������������������������������������
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La concertati on est une étape-clé pour la réussite d’un projet de centrale géothermique. Dans la conti nuité des 
phases d’informati on et de sensibilisati on,  ce processus se base sur la constructi on collecti ve et collaborati ve 
du projet favorisant ainsi son intégrati on et son acceptabilité par la populati on.

IDENTIFICATION DES PARTIES PRENANTES

Les acteurs de la concertati on sont l’ensemble des parti es 
prenantes, pouvant être impliquées ou sollicitées par le projet 
et ayant un intérêt commun pour celui-ci : insti tuti onnel (État, 
établissements publics, élus de collecti vités territoriales, etc.), 
privés, collecti fs (syndicats, associati ons, groupe de pression), 
individuels (riverains, habitants, usagers, bénéfi ciaires 
potenti els). 

FICHE TECHNIQUE 03
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QUELS OUTILS CHOISIR ET À QUEL MOMENT ?

De nombreuses méthodes existent permett ant d’associer 
les citoyens à l’acti on publique. Des méthodes de large 
parti cipati on visant à mobiliser le plus grand nombre peuvent 
être privilégiées ou au contraire des démarches favorisant 
l’expression en peti ts groupes, plus propices à la discussion 
collecti ve et à la constructi on commune. Dans le cadre d’un 
projet de centrale géothermique, des ateliers de concertati on 
peuvent être réalisés lors de l’analyse préliminaire, des phases 
d’explorati on et lors du développement et la réalisati on de 
la centrale. Selon les objecti fs att endus et identi fi és par le 
porteur de projet, diverses approches sont possibles : 

OutilsOutils FormatFormat AvantagesAvantages

Outils de 
dialogue

Large participation : Débat (public 
ou mouvant), débat ciblé sur 3 ou 
4 questions, table ronde, réunion 

d’échange, forums « grand public », 
jury citoyen, dialogue (en salle, sur 

site)

Partage des opinions 
et prise 

de position au travers 
d’échanges ciblés 

pouvant être ludiques 
(et convivaux)

Petits groupes : Ateliers thématiques, 
groupes de travail (Exemples : Word 

Café, cartographie participative, 
outils de cartographie d’acteurs, etc.)

Travaux en petits 
groupes favorisant 
l’implication et la 

participation de chacun 
dans les échanges

Outils 
d’écoute

Questionnaires, interviews, bulletins 
réponses, registres, boîtes mail, etc.

Réponse individuelle 
et personnelle non 

influencée par d’autres 
avis

Outils de 
restitution

Réunion publique, forums, etc.

Partage public 
des résultats de la 

concertation avec le plus 
grand nombre

EN RÉSUMÉ : POUR EN SAVOIR PLUS :

La mise en œuvre d’un processus de 
concertati on consti tue un véritable défi  
Sa réussite repose sur la combinaison de 
plusieurs facteurs :

●  Défi niti on claire des objecti fs
●  Élaborati on d’une stratégie 

cohérente adaptée au contexte 
●  Choisir les « bons » outi ls et 

méthodes parti cipati ves
●  Mett re en œuvre une animati on de 

qualité.

● Guide méthodologique pour la 
concertati on des Val-De-Marnais. 
Conseil général du Val-de-Marne
● Guide de concertati on territoriale et 
de facilitati on. Lisode
● La concertati on, méthodologie et 
applicati ons. Alisea
● La concertati on dans la conduite 
de projet. Grand Lyon Communauté 
urbaine

MOBILISER LES MOYENS

La mise en place de la concertation nécessite le 
déploiement de moyens à identifier en amont, au cours de 
la préparation du processus, comme indiqué ci-après :

ATELERS DE CONCERTATION EN PETITS GROUPES (Source : Caraïbes 
Environnement Développement)

ÉVALUER LA CONCERTATION

Différents indicateurs peuvent être utilisés afin d’évaluer 
la concertation : impact, pertinence, cohérence, efficacité, 
efficience, durabilité.
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RÈGLEMENTATIONS APPLICABLES AUX PROJETS 
DE PRODUCTION D’ÉLECTRICITÉ GÉOTHERMIQUE

RÈGLEMENTATION APPLICABLE EN FRANCE

En France, le texte réglementaire principal 
s’appliquant à la géothermie pour la producti on 
d’électricité est le Code minier.

• Le code minier et les textes d’applicati on
Le Code minier (art. L112-1) assimile les gîtes géothermiques 
à des mines. Il encadre l’acti vité relati ve à la recherche et à 
l’exploitati on de ces gîtes géothermiques par la délivrance de 
deux ti tres miniers :

- le permis exclusif de recherches pour la phase 
d’explorati on (PER),
- la concession ou un Permis d’Exploiter (PE) pour la 
phase d’exploitati on.

Ces ti tres miniers sont nécessaires mais pas suffi  sants pour 
réaliser des travaux de forages de géothermie. Ces derniers 
relèvent en eff et d’une réglementati on dédiée, et d’une 
démarche dédiée, la Demande d’Autorisati on d’Ouverture 
de Travaux Miniers (DAOTM), à eff ectuer auprès de l’autorité 
locale (le Préfet).

Par le décret n°2011-2019, la demande de ti tres miniers, la 
demande de Concession et/ou de Permis d’exploitati on font 
l’objet de documents complémentaires (étude d’impact, étude 
de danger, enquête publique) dont le contenu est spécifi é dans 
le décret.

• Le code de l’environnement
Ce code ne traite pas spécifi quement de la géothermie, mais 
les centrales géothermiques y sont soumises dans le cadre 
de la préservati on des ressources en eau, de la préventi on 
des polluti ons, des risques et des nuisances. Par ailleurs, 
les centrales équipées de turbine à cycle binaire peuvent 
être soumises à la règlementati on des installati ons classées 
pour la protecti on de l’environnement (ICPE) selon la nature 
du fl uide de travail uti lisé, notamment ceux à caractère 
explosif ou infl ammable comme les alcanes (isobutane, 
isopentane,…). 
Or la demande d’autorisati on d’une ICPE inclut la réalisa-
ti on d’une étude d’impact, d’une étude de danger spéci-
fi ques et fait l’objet d’une enquête publique.

RÈGLEMENTATION APPLICABLE 
À LA GÉOTHERMIE À SAINTE-LUCIE

La législati on du gouvernement de Sainte-
Lucie est consti tuée d’un certain nombre de 
lois environnementales que les installati ons de 
centrales géothermiques  doivent respecter :

• Loi sur la Conservati on des Forêts, du Sol et de l’Eau 
(1945 et 1983)

• Loi sur la Fiducie nati onale de Sainte-Lucie (1975)
• Loi sur la protecti on de la faune (1980)
• Loi sur la pêche (1984) 
• Loi sur la conservati on et l’améliorati on des terres (1992)
• Loi de l’Autorité de la Conservati on Nati onale (1999)
• Loi sur la planifi cati on et l’aménagement du territoire 

nati onal (2001 et 2005).

RÈGLEMENTATION APPLICABLE 
À LA GÉOTHERMIE À LA DOMINIQUE

La législati on de la Dominique ne possède pas 
de texte propre à l’encadrement de projets 
géothermiques. 
Cependant, le Physical Planning Act V 2002 
traite les autorisati ons d’aménagement, le contrôle de 
l’uti lisati on des terres, la règlementati on des constructi ons. Ce 
texte règlementaire s’inscrit dans la dynamique suivante :  

• Améliorati on de la qualité de l’environnement physique.
• Prise en compte de facteurs sociaux, économiques et 

environnementaux perti nents afi n d’assurer l’uti lisati on 
la plus effi  cace, équitable et écologiquement durable des 
terres dans l’intérêt de tous les habitants de la Dominique.

• Protecti on et conservati on du patrimoine culturel 
de la Dominique trouvant son expression dans les 
environnements naturels et bâti s, etc.

Compte-tenu de son caractère de « projet de constructi on 
d’un bâti ment », une centrale de producti on d’électricité 
géothermique est soumise à la réalisati on d’une étude 
d’impact sur l’environnement (respectant les préconisati ons 
du TOR (Terms Of Reference). 
Pour les diff érentes thémati ques étudiées au cours de l’étude 
d’impact, les textes associés sont notamment les suivants : 
Noise Abatement Act, Forestry and Wildlife Act, Solid Waste 
Management.

Les règlementations et législations applicables à l’exploitation d’une centrale de production d’électricité 
géothermique varient d’un pays à l’autre. Cette fiche constitue une liste non exhaustive d’éléments 
règlementaires associés aux projets géothermiques de production d’électricité dans le monde.

FICHE TECHNIQUE 04
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RÈGLEMENTATION APPLICABLE 
À LA GÉOTHERMIE AU COSTA RICA

Au Costa Rica, trois lois régissent les acti vités 
liées à l’explorati on, au développement et à 
l’exploitati on de l’énergie géothermique : 

•  Law No. 5961 : Autorise l’ICE (Insti tut 
Costaricain de l’Électricité) à gérer tous les aspects de 
la recherche, de l’explorati on, de l’exploitati on et de la 
protecti on des ressources géothermiques.

•  Law No. 7200 : Autorise la producti on autonome ou 
parallèle relevant exclusivement de l’ICE auparavant. 
Consti tue une parti e de la base des modifi cati ons de la 
loi n°7508 qui autorise et réglemente la parti cipati on des 
entreprises privées à la producti on d’électricité à parti r 
de sources géothermiques.

•  Law No. 7508 : Réforme de la loi n°7200 autorisant la 
producti on parallèle ou autonome d’électricité

• Pour voir le contenu et les arti cles de ces lois : htt ps://
orkustofnun.is/gogn/unu-gtp-sc/UNU-GTP-SC-02-18.pdf 

À noter : En 2006, une loi a été déposée à l’étude de l’Assemblée 
législati ve costaricaine afi n de permett re l’exploitati on 
géothermique à l’intérieur des limites des parcs nati onaux.

RÈGLEMENTATIONS INTERNATIONALES
APPLICABLES À LA GÉOTHERMIE

Deux concepts règlementaires internati onalement reconnus 
encadrent le développement de la ressource géothermale : 

• Geothermal Explorati on agreement (autorisati on 
d’explorer les ressources géothermiques) : le terme 
d’explorati on englobe les acti vités de géologie de 
surface, géochimie, géophysique, les forages peu 
profonds et les forages exploratoires profonds ;

• Geothermal Ressource Concession (lease) 
(autorisati on d’exploitati on) : la durée ne peut excéder 
une période de 40 ans dans le cas de la Dominique, 
par exemple.

BANQUE MONDIALE

Lorsque la Banque Mondiale investi t dans des projets à 
l’internati onal, les demandeurs sont tenus de se conformer 
aux politi ques opérati onnelles (PO) de sauvegarde 
environnementale et sociale de la banque. 
Ces politi ques sont les suivantes : 

- OP 4.01 : Évaluati on environnementale
- OP 4.04 : Habitats naturels
- OP 4.09 : Lutt e contre les parasites
- OP 4.11 : Biens culturels physiques.
- OP 4.12 : Réinstallati on involontaire
- OP 4.36 : Forêts

POUR EN SAVOIR PLUS :
Pour aller plus loin, il est nécessaire de consulter directement les textes règlementaires des pays. 

● Politi ques environnementales et sociales de la Banque Mondiale : 
   htt ps://www.banquemondiale.org/fr/projects-operati ons/environmental-and-social-policies 
● Site du gouvernement de la Dominique : 
   htt ps://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwi9qq6U
nonyAhWNMVkFHTqvCLEQFjAAegQIAxAD&url=htt p%3A%2F%2Fdominica.gov.dm%2Flaws-of-dominica&usg=AOvVaw0bmiE-
9EwPowtYAYazU51f 
● Site du gouvernement de Sainte-Lucie : 
 htt ps://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjLxazJn 
onyAhWdGFkFHZcZC7sQFjAFegQIAhAD&url=htt ps%3A%2F%2Fwww.stlucieco.gov%2Fdoing-business%2Fenvironmental-regulati on&usg=AOvVa
w274z2Rz8gCg1rz7KyjOe9c

EN FRANCE, LE TEXTE PRNCIPPAL S»APPLIQUABNT À LA GÉOTHERMIE POUR LA PRODUCTION 
D’ÉLECTRICITÉ EST LE CODE MINIER
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LE CAHIER DES CHARGES D’UNE
« ÉTUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT»

ÉTAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 
ET ENJEUX ASSOCIÉS

L’état initi al de l’environnement est un diagnosti c qui vise 
à défi nir les enjeux du territoire. Il se base sur l’analyse de 
quatre thémati ques principales (milieux physique, naturel, 
humain et paysage) déclinés en sous-thémati ques ou do-
maines. 

INCIDENCES NOTABLES 
DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT

Pour chaque domaine environnemental, les eff ets du projet 
sont analysés. L’eff et est la conséquence objecti ve du projet 
sur l’environnement indépendamment du territoire aff ecté. 
On évalue sa nature (positi f, négati f, nul), son intensité (faible 
à très fort), sa durée (court, moyen, long terme) et son mode 
d’acti on (direct/indirect).

Le niveau de l’incidence est la résultante du croisement entre 
l’eff et et l’enjeu associé :

 ENJEU x EFFET = INCIDENCE

Dans le cadre d’une étude d’impact, les incidences du projet 
sont exposées en phase de travaux, d’exploitati on et de 
démantèlement. À ce stade, l’évaluateur défi nit les incidences 
brutes (engendrées par le projet en l’absence de mesures 
associées) du projet sur l’environnement.

L’implantati on d’une centrale géothermique engendre des 
incidences variées (émission de gaz toxiques, nuisances 
sonores et visuelles, perte d’habitat pour la faune, etc.) dont le 
niveau devra être diminué par la mise en place de mesures.

TABLEAU 1 :  EXEMPLE DE DESCRIPTION D’ENJEUX LIÉS AU MILIEU PHYSIQUE ET DE 
LEUR QUANTIFICATION, secteur de la Soufrière (Guadeloupe) - Projet touristi que (CARAÏBES 
ENVIRONENEMNT DÉVELOPPEMENT)

Thématique Domaine Description de l’enjeu Enjeu

Milieu physique

Géologie, 

pédologie

Sols hétérogènes d’origine 

volcanique/pas de contre-

indication dans l’étude 

préliminaire mais nécessité d’une 

étude complémentaire

Faible

Risques 

naturels

Aléas cyclone, séisme, volcanique 

forts

Fort

Nul / 

Négligeable
Faible Modéré Fort Très fort

Nul/

Négligeable

Nulle / 

Négligeable

Nulle / 

Négligeable

Nulle / 

Négligeable

Nulle / 

Négligeable

Nulle / 

Négligeable

Faible
Nulle / 

Négligeable
Faible Faible Modérée Modérée

Modéré
Nulle / 

Négligeable
Faible Modérée Forte Forte

Fort
Nulle / 

Négligeable
Modérée Forte Forte Très forte

Très fort
Nulle / 

Négligeable
Modérée Forte Très forte Très forte

TABLEAU 2 : CLÉ DE DÉTERMINATION DE L’INCIDENCE BRUTE, par le croisement de l’enjeu et 
de l’eff et

Exemple : 
Une installati on engendrera la destructi on de 1 ha de forêt 
	Eff et négati f, très fort, Long terme, direct.
Si le milieu foresti er en cause soulève un enjeu faible, l’incidence 
brute sera Modérée.

L’implantation d’un projet industriel produit nécessairement des incidences sur l’environnement. L’étude 
d’impact permet de les évaluer et de déterminer les mesures associées afin de rendre le projet compatible 
avec les enjeux du territoire.

FICHE TECHNIQUE 05
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MESURES ERC
«Éviter, Réduire, Compenser»

Au regard des incidences brutes identifiées, des 
mesures d’évitement, de réduction, de compensation et 
d’accompagnement sont définies.
La séquence doit donc être mise en œuvre selon la 
chronologie suivante :

• Suppression des effets 
négatifs identifiés lors de 
la conception du projet
aimplantation de la 
centrale en dehors d’un 
boisement à enjeux.

• Atténuation des effets 
négatifsn’ayant pas pu être 
évités
aTravaux en période de 
reproduction de l’avifaune.

• Contrepartie aux effets 
négatifs n’ayant pas pu 
être évités ou réduits. 
Permet de conserver et 
si possible d’améliorer la 
qualité environnementale
aRestauration d’habitat 
impacté par le projet.

• Complément aux 
mesures de compensa-
tion pour améliorer leur 
efficience.
aManagement 
environnemental du 
chantier

JUSTFICATION DES CHOIX
et parti retenu

Les choix retenus sont définis au vu d’une prise en 
compte optimale des enjeux environnementaux, sociétaux 
et économiques. Cette partie se doit de présenter les 
motifs qui ont justifié les choix du projet d’une centrale 
géothermique.

ANALYSE DES EFFETS CUMULÉS
du projet avec d’autres projets connus

La recherche d’autres projets en cours ou déjà réalisés est 
nécessaire afin de ne pas dépasser les seuils de résilience de 
l’environnement. Si les périmètres d’implantation et d’inci-
dences de plusieurs projets se superposent, il est indispen-
sable de promouvoir une réflexion commune sur les effets 
cumulés des aménagements dès les études de faisabilité.

RÉSUMÉ NON TECHNIQUE
et enquête publique

Le résumé non technique (RNT) regroupe des informations 
essentielles mises en valeur dans l’étude d’impact, dans un 
langage vulgarisé afin que tout lecteur puisse accéder rapi-
dement aux résultats de l’étude d’impact et comprendre les 
enjeux et incidences associés à un projet de géothermie.

L’étude d’impact et son RNT sont ensuite soumis à enquête 
publique. Cette phase a pour objet d’assurer l’information 
et la participation du public.

CHIFFRE  : 85 000 €
Coût de l’étude d’impact pour un projet de réalisation de 
deux forages géothermiques d’exploitation (Dominique, 
2011)

Enfin, un dispositif de suivi des mesures doit être défini 
afin de s’assurer de leur mise en œuvre et de leur efficacité.
Chaque mesure fait l’objet d’une description détaillée de 
son contenu et des modalités de suivi, d’une justification 
et d’une évaluation de son coût. Cette information est 
précieuse car le porteur de projet a l’obligation de mettre 
en place les mesures définies (voir tableau ci-dessous.

Code Champs d’action Typpe de mesure

Lettre (E, R, C ou A) et n° de la mesure - Titre de la 
mesure

Description :

Incidence(s) ciblée(s) :

Coût estiimatif :

Modalité(s) de suivi :

Après application des mesures, l’évaluateur définit les 
incidences résiduelles du projet.

EN RÉSUMÉ 

•	 L’état initial de l’environnement permet d’obtenir un diagnostic de 
l’environnement et de définir les enjeux d’un territoire.

•	 L’analyse des effets associés aux enjeux permet d’obtenir le niveau 
d’incidence brute du projet sur l’environnement.

•	 La mise en place de mesures ERC entraîne la modification du projet 
en amont de sa réalisation et la réalisation d’actions compensatoires 
lorsque cela s’avère nécessaire.

EN RÉSUMÉ POUR EN SAVOIR PLUS :

•	 Projet de géothermie dans la vallée 
de Roseau en Dominique - Forages 
d’exploration - Étude d’impact sur 
l’Environnement, CED, 2011

•	 Cahier des charges de l’étude d’impact 
d’un projet de production d’électricité 
géothermique, CED, 2015
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L’IMPLANTATION D’UNE CENTRALE 
GÉOTHERMIQUE DANS UNE ZONE À FORT 
ENJEU ENVIRONNEMENTAL ET PATRIMONIAL

IDENTIFIER LES SITES À FORTS ENJEUX 
ET PRIVILÉGIER L’ÉVITEMENT

Dans un premier temps, les porteurs de projet devront 
veiller à identifier les zones à enjeux sur la base d’une 
recherche bibliographique. On cherchera alors à recenser :

•	 Les sites protégés (APPB1, réserve naturelle, cœur de 
parc, site classé, site Natura 2000…).

•	 Les sites faisant l’objet d’inventaires (exemples : 
ZNIEFF2, ZICO3).

•	 Les paysages institutionnalisés : sites inscrits et classés 
; les ensembles paysagers labellisés (Unesco, Grand 
site de France, etc.)  ; les monuments historiques et 
leurs abords  ;  les aires de valorisation de l’architecture 
et du patrimoine, les secteurs sauvegardés.

•	 Les éléments du patrimoine historique et 
archéologique.

Afin de vérifier la présence de milieux naturels et d’espèces 
à enjeux, des inventaires faunistiques et floristiques 
doivent être réalisés par des experts, et ce très en amont 
du projet d’implantation de la centrale.  

LES DOCUMENTS DE PLANIFICATION

Par ailleurs, l’étude des documents de planification (plans, 
programmes, schémas régionaux ou nationaux, etc.) permet 
au porteur de projet de maîtriser les politiques et orientations 
régionales en matière de protection, de restauration, de la 
qualité de l’environnement, d’énergie et de climat.

L’objectif est de favoriser l’évitement d’implantation des 
projets au sein de ces éléments préalablement identifiés.

D’autres mesures d’évitement peuvent être mises en place :
•	 Matérialisation de zones à enjeux forts lors des 

forages afin d’en interdire l’accès  ; favoriser des 
forages déviés, etc.

•	 Adapter la période des travaux en évitant la 
reproduction de certaines espèces comme les 
oiseaux par exemple.  

Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE)
Ce document de planification régionale permet en France  
d’identifier des éléments tels que les trames vertes et 
bleues (TVB), les corridors écologiques, les réservoirs 
de biodiversité, cours d’eau et canaux et les obstacles 
au fonctionnement des continuités écologiques. L’étude 
d’un tel document permet au porteur de projet d’avoir 
connaissance des priorités régionales pour la préservation 
et la restauration des corridors écologique.

Les zones de forage les plus propices à l’exploitation du fluide géothermique, les zones de transport du 
fluide et/ou les infrastructures de raccordement au réseau peuvent être localisées au sein de sites à enjeu 
environnemental et patrimonial fort. Ainsi, leur prise en compte est une condition essentielle à la réussite et 
au développement des projets.

FICHE TECHNIQUE 06
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MISE EN PLACE DE MESURES
DE RÉDUCTION ET DE COMPENSATION

L’évitement menti onné précédemment est à 
privilégier absolument, mais dans le cas où ces 
zones préalablement identi fi ées ne peuvent l’être 
(mesures d’évitement), il s’agira de mett re en place 
d’autres mesures (réducti on voire compensati on) 
qui sont défi nies dans le cadre de l’étude d’impact. 
Le bureau d’étude en charge de la rédacti on de 
l’étude d’impact appliquera la séquence dite ERC 
(Éviter, Réduire, Compenser).

DEMANDE DE DÉROGATION

Si des espèces protégées ou leur habitats sont 
aff ectés par le projet, le porteur de projet devra 
présenter à l’administrati on copétente un dossier 
de demande de dérogati on «espèce protégée» 
dans lequel il devra détailler la ou les mesures de 
compensati on qu’il s’engage à mett re en place. 
Le mainti en des espèces concernées dans un état 
de conservati on favorable au sein de leur aire de 
réparti ti on naturelle doit être garanti  (Arti cle L411 
du Code de l’Environnement). En France, c’est le 
Conseil Nati onal de la Prootecti on de la Nature 
(CNN) qui délibvre les autorisati ons.

EXEMPLE DE PROJET GÉOTHERMIQUE
IMPLANTÉ SUR UN SITE À FORT ENJEU

Indonésie
80% des ressources géothermiques du territoire 
indonésien sont situées au sein de zones foresti ères 
protégées. Classée comme une acti vité minière 
par la loi de 2009 sur l’exploitati on des minéraux 
et du charbon, il a fallu un décret présidenti el pour 
autoriser l’explorati on géothermique. En eff et, selon 
le Ministère des forêts, l’exploitati on géothermique 
est peu suscepti ble de causer des dommages 
environnementaux (Rondonuwu & Taylor, 2011). 

POUR EN SAVOIR PLUS :EN RÉSUMÉ : 

● Pour aller plus loin, consulter les parti es du 
guide relati ves à l’état initi al de l’environnement 
et aux mesures.

CENTRALE GÉOTHERMIQUE DE MUARA LABOH DANS L’EST DE SUMATRA EN INDONÉSIE 

(©ENGIE)

● Les réglementati ons nati onales 
des pays encadrant la préservati on 
de la biodiversité et du patrimoine 
(naturel, culturel, historique) 
veillent avant tout à éviter toutes 
att eintes aux sites présentant 
des enjeux environnementaux et 
patrimoniaux majeurs.

● Cependant, dans le cas où 
les projets ne peuvent pas être 
implantés ailleurs, les porteurs de 
projet peuvent malgré tout déroger 
aux prescripti ons réglementaires 
de préservati on en vigueur. Ils ont 
cependant l’obligati on de mett re 
en place des mesures de réducti on 
de leur projet et impacts et/ou de 
compenser les dommages causés.

Exemple de mesures de réducton
Exemple de mesures 

de compensation

•  Limitation des emprises des travaux/du projet.

•  Dispositif de limitatiion des nuuisances lumineuses 

(adaptation des temps d’éclairage, éclairages non 

permanents, lumières non vaporeuses, orientation 

vers le bas, lampes peu attractives.

• Aide à la reconolisation des milieux

• Plantations et mise en valeur des paysages.

• Anticiiper l’intégratiion des installations et la 

recherche d’une qualité esthétique et architecturale 

des installations.

• Dispositif de repli et de renaturation du chantier.

•  Création ou 

renaturatioon 

d’habitats 

favorables aux 

espèces et à leuur 

guilde.

•  Enlèvement 

/ traitement 

d’espèces exotiques 

envahissantes.

LES PERROQUETS SISSEROU (PHOTO) ET JACO SONT DEUX ESPÈCES RARES ET PROTÉGÉES QUI 
NE VIVENT NULLE PART AILLEURS QU’EN DOMINIQUE (source: Lati naexpress)
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FICHE TECHNIQUE 07

L’INTÉGRATION PAYSAGÈRE D’UN PROJET
DE CENTRALE DE PRODUCTION 
D’ÉLECTRICITÉ GÉOTHERMIQUE

LES IMPACTS D’UN PROJET  DE CENTRALE 
GÉOTHERMIQUE SUR LE PAYSAGE

Une « intégrati on paysagère » réussie se traduit par un 
projet ne dénaturant pas les caractéristi ques physiques 
et identi taires du site dans lequel il s’implante (végétati on, 
bâti  traditi onnel). Au contraire, l’intégrati on s’exprime par 
une harmonie des équipements avec leur environnement. 
Or, l’implantati on d’une centrale géothermique, comme 
tout projet industriel de même nature, aff ecte le milieu 
dans lequel elle s’inscrit. À toutes les phases du projet, des 
impacts potenti els sur le paysage sont présents :
• Modifi cati on des ambiances paysagères (transformati on 

d’un espace naturel en un espace industriel).
• Créati on de nuisances visuelles : engins de chanti er, 

poussières, déchets, panaches de vapeur, conduites 
visibles, etc. 

CHOIX D’IMPLANTATION OPTIMALE EN AMONT DE LA CONCEPTION DU PROJET

Le porteur de projet doit adapter le projet et faire des choix d’implantati on et de constructi on judicieux pour une intégrati on 
paysagère opti male du projet. Plusieurs points de vigilance sont à prendre en compte (liste non exhausti ve) :

L’implantation d’un projet géothermique est susceptible de modifier la nature des paysages et d’influencer 
le cadre de vie. Les effets visuels créés dépendent du dimensionnement du projet mais également du 
contexte dans lequel il s’inscrit. Le paysage est une composante importante de la structuration du projet 
conditionnant sa réussite, notamment dans les zones habitées et/ou touristiques.

FACTEURS D’UNE INTÉGRATON PAYSAGÈRE RÉUSSIE

Éviter l’implantation dans le pérmètre proche d’ne zone classée bénéficiant d’une pprotection paysagère ou 
d’un intérêt paysager particulier.

Implanter le projet en dehrs du champ de vision et de points de vue accessibles au public.

Privilégier l’installation à proximité des structures urbanisées existantes (rooutes, zones déjà affectées par un 
rojet, etc..).

Implanter les strctures de façon à profiter de la topographie et/ou de la végétation comme effet masquant au 
niveau des zones visuellement sensibles

Ne pas placer les installations au niveau de sommets ou de lignes de crête (afin qu’elles n’offrent pas de 
silhouettes clairement distinctives dans le ciel à partir de points de vue importants.
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PROPOSITIONS DE MESURES 
D’ATTÉNUATION À DIFFÉRENTES PHASES 
DU PROJET

Le plan d’acti ons associé au SME (Cf. fi che « Le 
management environnemental appliqué à la 
géothermie » et guide) proposera pour l’ensemble 
des impacts sur le paysage, des mesures E, R, C 
et A ainsi qu’un plan de suivi. Plusieurs mesures 
d’att énuati on sont proposées ci-dessous (liste non 
exhausti ve).  

EN RÉSUMÉ : POUR EN SAVOIR PLUS :

● Marina Riou. La zone d’aménagement 
concerté et l’intégrati on paysagère 
des nouvelles extensions urbaines. 
De l’étude à la réalisati on : les outi ls 
en jeu et leur effi  cacité. Sciences 
agricoles. 2013. dumas-00934043 
( h t t p s : // d u m a s . c c s d . c n r s . f r /
dumas-00934043/document)
● Cahier des charges de l’étude 
d’impact d’un projet de producti on 
d’électricité géothermique en 
contexte insulaire, CED, 2015

En phase de conception

• Utiliser des matériaux matériaux de traitement de surface se mêlant aux éléments du paysage (couleur, aspect, texture, 
etc.).
• Réduire la complexité visuelle et le contraste des couleurscouleurs en peignant des structures groupées de la même 
couleur. 
• Utiliser des matériaux de couleurs appropriées aux structures du paysage (analyse préalable de la palette des 
couleurs du paysage en présence).
• Utilisation de matériaux peu ou non-réfléchissants.
• Limiter l’éclairageéclairage (prévoir des éclairages avec détecteurs de mouvements).
• Limiter les panneaux de signalisationpanneaux de signalisation au strict nécessaire.
• Limiter l’utilisation de graviergravier et l’installation de chausséel’installation de chaussée pour atténuer l’effet contrastant de couleur et de 
texture avec le paysage existant.

En phase de constructionEn phase de construction

• Éclairer efficacement : sécurisation lumineuse du chantier et limitation de la diffusion lumineuse.
• Restaurer et revégétaliser à l’issue des travaux.

Durant l’exploitationDurant l’exploitation

• Élimination des déchets dans des filières adaptées (organisation du tri).
• PropretéPropreté des abords du chantier.
• Entretien des installations.
• Végétalisation aux abords de la centrale.

À la fin de vie du siteÀ la fin de vie du site

• Instaurer un plan de démantèlementplan de démantèlement des installations (suppression des puits, de la centrale et structure auxiliaires).
• Restaurer et revégétaliser le site.

FIG 2 :   EXEMPLES D’INTÉGRATION PAYSAGÈRE des installati ons de séparati on des fl uides à 
Miravalles (©Biotope) 

En phase de conception

 de traitement de surface se mêlant aux éléments du paysage (couleur, aspect, texture, 

● L’intégrati on paysagère est un 
paramètre d’intégrati on sociétale 
fondamentale pour un projet de 
centrale géothermique et doit faire 
l’objet d’une att enti on parti culière 
à toutes les phases du projet. 

● Plusieurs mesures permett ent 
d’att énuer les impacts sur le 
paysage. Elles concernent la 
concepti on du bâti ment de 
la centrale et l’ensemble des 
infrastructures, l’éclairage ou 
encore l’entreti en des abords du 
site.
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Programmation et 
planification des actions 
à entreprendre.

Exploitation des 
résultats en vue 
d’une amélioration 
et ajustement des 
objectifs.

Exécution du plan 
d’amélioration.

Vérification de 
l’adéquation des 
résultats avec les 
objectifs initiaux

FICHE TECHNIQUE 08

LE MANAGEMENT ENVIRONNEMENTAL
APPLIQUÉ À LA GÉOTHERMIE

QU’EST-CE QU’UN SYSTÈME
DE MANAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ?

Il s’agit d’un outil d’organisation permettant à un 
organisme, tel que le promoteur ou l’opérateur d’un projet, 
de structurer sa gestion environnementale et d’améliorer 
ses performances en matière d’environnement. Le SME 
permet d’identifier les priorités, de planifier un programme 
d’actions, de mettre en œuvre des moyens techniques, 
financiers et humains afin de respecter ses engagements 
vis-à-vis de la protection de l’environnement. Pour un 
projet de centrale géothermique, il s’agit d’une étape clé à 
mettre en place dès les premières phases du projet.

Le SME est une procédure volontaire qui intègre de 
nouvelles procédures à la gestion des activités quotidiennes, 
en instaurant une approche systématique et formalisée au 
fonctionnement habituel la centrale. L’implantation d’un 
SME repose sur le principe de l’amélioration continue 
symbolisée par le modèle PDCA (la roue de Deming).

QU’EST-CE QU’UN SYSTÈME
DE MANAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ?

La mise en place d’un SME peut être reconnue par un organisme international et certifié. Les outils de gestion 
environnementale les plus connus sont l’ISO 14 001 et EMAS. La norme ISO 14 001 est une norme internationale destinée 
à tout organisme souhaitant gérer ses responsabilités environnementales. Le règlement EMAS est un règlement européen 
qui intègre l’ensemble des exigences de la norme ISO 14 001 et qui accompagne tout organisme dans une démarche d’éco-
management et d’amélioration continue des performances environnementales.

Plan

Act

Do

Check

La mise en place d’un système de management environnemental est une étape importante à réaliser dans 
le cadre d’un projet de centrale géothermique compte tenu des impacts sur l’environnement physique, 
naturel et humain, qu’il peut induire. Les documents issus du plan de management environnemental 
permettront de préciser les moyens et procédures mis en œuvre par l’exploitant pour respecter ses 
engagements vis-à-vis de la protection de l’environnement.
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LES ÉTAPES DE LA MISE EN ŒUVRE
D’UN PLAN DE MANAGEMENT ENVIRONNEMENTAL

POUR EN SAVOIR PLUS :EN RÉSUMÉ : 
● La réalisation d’un plan de 
management environnemental 
est une étape importante 
permettant d’expliciter et de 
définir l’ensemble des mesures 
proposées.  

● Pour pallier les impacts du 
projet et veiller à l’efficacité des 
mesures, des évaluations et un 
suivi réglementé sont mis en 
place durant l’exploitation de la 
centrale.

● Marina Riou. La zone d’aménagement 
concerté et l’intégration paysagère 
des nouvelles extensions urbaines. De 
l’étude à la réalisation : les outils en jeu 
et leur efficacité. Sciences agricoles. 
2013. dumas-00934043 (https://
dumas.ccsd.cnrs.fr/dumas-00934043/
document)
● Cahier des charges de l’étude 
d’impact d’un projet de production 
d’électricité géothermique en contexte 
insulaire, CED, 2015

1.	 L’analyse environnementale préliminaire est la 
première phase de mise en place d’un SME. Cet 
état des lieux permet d’identifier les aspects 
suivants :

•	 Les procédures de management et les 
pratiques opérationnelles dejà en place.

•	 Les principales obligations de conformité, 
de réglementation et les prescriptions 
législatives en vigueur.

•	 L’historique d’accidents environnementaux.
•	 La liste des impacts environnementaux 

issus des activités.

L’évaluation des impacts réalisés dans le cadre de 
l’étude d’impact (Fiche technique 8) peut constituer 
une base de travail pour cette analyse préliminaire.

2.	 L’élaboration d’une politique environnementale 
est la deuxième phase. Les priorités d’actions 
et les objectifs d’amélioration à court, moyen 
et long terme en matière d’environnement sont 
établis lors de cette phase.

3.	 La construction du programme 
environnemental est la troisième phase. Les 
mesures E, R, C et A (mesures d’évitement, 
de réduction, de compensation et 
d’accompagnement) ainsi que le plan d’actions 
sont définis et les opérateurs, les délais, les 

moyens financiers et les indicateurs et modalités de 
suivi des différentes actions sont précisés. 

4.	 La mise en œuvre et la maitrise du SME est la quatrième 
phase. C’est au cours de cette phase que sont mises 
en place les actions planifiées. Afin de faciliter leur 
mise en œuvre, la méthodologie du SME préconise 
tout d’abord d’impliquer les membres du personnel et 
d’indiquer à chacun leur rôle et responsabilités ; une 
stratégie de communication interne et externe peut 
alors être utile. Par ailleurs, une gestion normalisée 
de la documentation pour laquelle l’ensemble des 
informations relatives au SME et aux tâches menées 
sont renseignées, peut permettre de clarifier la 
démarche. La prise en considération des situations 
d’urgence est également un point phare de cette mise 
en œuvre.

5.	 Le contrôle et le suivi des mesures est la dernière phase 
d’un SME. Les principaux objectifs sont l’évaluation des 
mesures mises en place et la vérification des objectifs 
fixés dans le programme. Un nouveau programme 
d’actions est par la suite élaboré pour apporter des 
améliorations plus exigeantes. La réalisation d’un audit 
évalue le SME dans sa globalité et permet le bilan de la 
performance environnementale globale de la centrale. 
Il y a dans un premier temps un audit interne avec les 
membres du personnel. Puis dans un second temps, 
un audit externe est réalisé par une tierce partie. Si 
les conditions sont remplies, la centrale peut alors 
recevoir un certificat valable 3 ans pour l’ISO 14 001 
et 1 an pour l’EMAS.   
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FICHE TECHNIQUE 09

LES DIFFÉRENTES TECHNOLOGIES DE 
PRODUCTION D’ÉLECTRICITÉ GÉOTHERMIQUE

LES TURBINES À VAPEUR D’EAU

Ces turbines ont été les premières à être uti lisées 
pour converti r l’énergie géothermique en électricité. 
On disti ngue trois grands types de turbines :

1. Les turbines à ébulliti on simple (single fl ash)
2. Les turbines à ébulliti on double (double fl ash),
3. Les turbines à vapeur sèche.

Les turbines à ébulliti on double uti lisent deux 
séparateurs (en vert sur la fi g 1) foncti onnant à des 
pressions diff érentes. La vapeur à haute pression 
(HP) est injectée en tête de turbine, et la vapeur 
basse pression (BP) en positi on intermédiaire 
dans la turbine. Les turbines single fl ash n’uti lisent 
qu’un seul séparateur. Les turbines à vapeur sèche 
uti lisent directement la vapeur venant des puits, 
sans séparateur. Les ressources géothermiques 
produisant principalement de la vapeur sèche sont 
rares (Lardarello, Geysers, Darajat, Kamojang…). 
Certaines turbines à vapeur simples (dites « à contre-
pression ») foncti onnent sans condensati on, rejetant 
directement la vapeur à l’atmosphère.

LES CENTRALES BINARES OU ORC

Les centrales binaires (fi g 2) uti lisent les fl uides 
géothermiques pour vaporiser un fl uide secondaire, 
diff érent de l’eau, qui a une température d’ébulliti on 
plus basse et qui circule en circuit fermé. Il s’agit 
souvent d’un mélange d’hydrocarbures (comme 
l’isopentane, l’isobutane…), ou d’ammoniac et d’eau. 
La plus faible température d’ébulliti on du fl uide 
secondaire permet d’augmenter la porti on d’énergie 
récupérée sur des ressources de température faible 
à moyenne. La température plus faible des fl uides 
en sorti e rend aussi possible leur refroidissement 
par air, ce qui peut être rendu nécessaire en cas 
d’approvisionnement en eau limité. Le développement 
de certaines ressources de faible à moyenne 
température ne serait pas économiquement viable 
sans l’uti lisati on de telles centrales. Certaines opèrent 
sans séparateur (en vert), le fl uide géothermique est 
alors souvent pompé dans le puits pour le maintenir 
sous pression et éviter l’ébulliti on et les dépôts 
minéraux associés.

FIG 1 :   SCHÉMA FONCTIONNEL D’UNE CENTRALE À TUURBINE À VAPEUR D’EAU 
DOUBLE FLASH (Débit de fl uide géothermique typique en tête de puits : 2-15 kg/s par 
MWe, 140-250°C, et 3-20 bars)

FIG 2 :  SCHÉMA FNCTONNEL D’NE CENTRALE BINAIRE DE TYPE ORC (Organic 
Rankine Cycle) avec condenseurs refroidis à l’air (débit de fl uide géothermique typique en 
tête de puits : 20-120 kg/s ar MWe, 65-175°C, 3-12 bars)

Les technologies permettant de convertir l’énergie des fluides géothermiques en électricité peuvent 
être divisées en deux grandes classes : les turbines à vapeur et les centrales binaires utilisant un fluide 
caloporteur autre que l’eau.
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EXEMPLE : la centrale binaire de Las Pailas I, Costa Rica

La centrale binaire de Las Pailas I (35 MWe net) est 
inhabituelle dans le sens où elle exploite un réservoir avec 
une température proche de 250°C. De telles conditi ons 
sont normalement favorables à l’uti lisati on de turbines à 
vapeur d’eau. 

Le choix d’une centrale binaire s’est fait pour deux raisons 
(Moya et DiPippo, 2012) : le fait que la seule entreprise 
ayant soumis une off re pour ce projet est spécialiste des 
centrales binaires et le choix de réduire au maximum 
l’impact paysager : les tours de refroidissement à air (cf fi g 
3) ont une hauteur limitée et n’émett ent pas de colonne de 
vapeur visible. 

Ce site se trouve en eff et très proche des plus importantes 
manifestati ons géothermiques de surface du Costa 
Rica, ainsi que du Parc Nati onal Rincon de le Vieja, site 
très fréquenté et d’un intérêt touristi que majeur pour le 
pays. Pour ces raisons, l’importance de préserver l’aspect 
paysager du site a dicté le choix du site exact et du type de 
centrale (binaire). 

POUR EN SAVOIR PLUS :EN RÉSUMÉ : 

● La turbine à vapeur consti tue 
le standard technologique pour 
le développement des réservoirs 
géothermiques de haute 
température.
• Celle-ci est habituellement 
alimentée en vapeur par 1 ou 2 
(voire 3) séparateurs à diff érentes 
pressions.

● Les centrales binaires uti lisent un 
fl uide caloporteur organique dans 
un circuit secondaire fermé, ce qui 
permet de produire de l’électricité 
à base de températures plus 
basses que ne peuvent le faire des 
turbines à vapeur.
• Les impacts environnementaux 
de telles centrales sont très réduits 
et leurs coûts sont plus élevés.

● DiPippo, R., 2008. Geothermal 
Power Plants, principles, 
applicati ons, case studies and 
environmental impacts, 2nd 
editi on.

• Moya, P and DiPippo, R., 2012. 
Las Pailas 35MWe (net) Binary 
Power Plant, Rincón de la Vieja, 
Guanacaste, Costa Rica, GRC 
Transacti ons Vol 36, 2012, pp 
1155-1164.

FIG 3 : CENTRALE BINAIRE DE LAS PAILAS I, COSTA RICA (Sanchez-Rivera, E et al 2020)

AVANTAGES +
TURBINE À VAPEUR

- Coût modéré
- Simplicité relative de fonctionnement
- Nombreux fournisseurs
- Meilleure efficacité du cycle thermodynamique

CENTRALE BINAIRE (OU ORC)

- Récupération d’une plus grande partie de la 
chaleur sur les ressources géothermales de 
température faible à moyenne (typiquement 
entre 100 °C et 150°C). 

- Fluide géothermique en circuit fermé, réduisant 
les risques de dépôts minéraux, corrosion et 
pollution.

- Rejets gazeux annulés ou très réduits. 

- température plus faible des fluides à refroidir (70-
80°C), rendant possible le refroidissement à air.

- Impacts environnementaux parmi les plus réduits 
de toutes les centrales électriques. 

- INCONVÉNIENTS
TURBINE À VAPEUR

- Refroidissement à eau le plus souvent nécessaire, 
générant un panache de vapeur

- Gestion de la saumure géothermique : risques de 
dépôts minéraux, de corrosion, de pollution plus 
élevés.

- Pollution chimique d’eaux de surface par la 
saumure en cas d’absence de réinjection totale de 
celle-ci. 

- Rejets de H2S, CO2 et autres gaz non 
condensables.

CENTRALE BINAIRE (OU ORC)

- Coût élevé.

- Classement en site Seveso en France (fluide 
caloporteur organique).

- Peu de choix de fournisseurs.

- Risque associé à l’utilisation d’hydrocarbures 
inflammables ou d’ammoniac en quantité 
importante.
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LES SYSTÈMES DE REFROIDISSEMENT

OBJECTIF DU REFROIDISSEMENT

Le refroidissement et la condensati on de la vapeur à 
l’échappement d’une turbine infl ue directement sur son 
rendement. L’objecti f du refroidissement est d’obtenir 
une pression très basse dans le condenseur, de sorte à « 
aspirer » la vapeur provenant de la turbine et in fi ne de 
générer plus de puissance. Certaines turbines simples et 
de peti te taille dites « à contre-pression » n’appliquent pas 
ce concept mais perdent beaucoup en effi  cacité.

LES SYSTÈMES DE REFROIDISSEMENT À L’EAU

Ces systèmes mett ent en jeu une source d’eau froide, 
dont la disponibilité doit être assurée. Deux systèmes de 
refroidissement à l’eau sont uti lisés en géothermie : le 
refroidissement direct dans un condenseur, ou dans une 
tour de refroidissement séparée (Fig 1 et 3).  Tous deux 
nécessitent l’uti lisati on d’un condenseur. Il en existe 
deux grands types dans les centrales refroidies à eau : le 
condenseur à contact direct et le condenseur à échangeur 
(Fig. 1).
Le condenseur condense la vapeur provenant de 
l’échappement de la turbine en eau liquide pure 
(condenseur à échangeur) ou mélangée à l’eau de 
refroidissement (condenseur à contact direct).
Les systèmes de refroidissement à l’eau sont souvent 
les plus effi  caces en climat chaud, où l’effi  cacité d’un 
refroidissement à l’air est réduite. Les coûts capitaux et de 
foncti onnement de ces systèmes sont moins élevés que 
pour un système de refroidissement à l’air.

LES SYSTÈMES DE REFROIDISSEMENT À L’AIR

Les systèmes de refroidissement à l’air sont souvent 
uti lisés là où il n’y a pas ou peu d’eau disponible sur le 
site. L’effi  cacité d’un système de refroidissement à 
l’air dépend fortement de la température ambiante, 
elle est bien meilleure lorsque celle-ci est basse. Un tel 
système est peu effi  cace en climat chaud et humide. Il 
nécessite une surface plus importante et consomme une 
quanti té d’électricité non négligeable pour alimenter les 
venti lateurs, qui se soustrait à la producti on de la centrale 
et vient en dégrader le bilan énergéti que. En prati que, ces 
systèmes de refroidissement sont principalement uti lisés 
sur des centrales binaires (fi g. 2). Ils sont d’une hauteur 
moins importante que les systèmes de refroidissement à 
eau, et ils évitent de générer un panache de vapeur, deux 
points qui limitent leur impact paysager.

FIG 1 : SCHÉMA DE PRINCIPE DES CONDENSEURS À CONTACT DIRECT (à gauche, 
tel qu’il existe à Bouillante) et à échangeur (à droite). ©CFG Services

FIG 2 : Aérocondenseurs (condenseurs à air) de la centrale de PUNA à 
Hawaï (Centrale binaire de 16 MW - ORMAT™) 

Le foncti onnement opti mal des turbines uti lisées en géothermie nécessite une source froide pour 
condenser la vapeur en sorti e de turbine et ainsi améliorer leur rendement thermodynamique. 

FICHE TECHNIQUE 10
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POUR EN SAVOIR PLUS :
EN RÉSUMÉ : 

● DiPippo, R., 2008. Geothermal Power 
Plants, principles, applicati ons, case 
studies and environmental impacts, 2nd 
editi on.
● Mendrinos, D. et al., Geothermal 
binary plants – water or air-cooled ?

● Les systèmes de refroidissement à l’eau 
avec tour de refroidissement sont les 
plus courants.
● Ceux-ci nécessitent un apport conti nu 
en eau et génèrent un panache de vapeur 
visible
● Si un tel apport n’est pas disponible, 
un système de refroidissement à l’air est 
nécessaire, et couramment uti lisé pour 
des centrales binaires de type ORC. 
● Celui-ci limite l’impact paysager 

mais entraîne des coûts capitaux et de 
foncti onnement élevés, plus de bruit, 
prend plus de place et sa consommati on 
électrique dégrade le bilan énergéti que 
de la centrale.
● Un tel système est peu effi  cace en 
climat chaud.

FIG 3 : SCHÉMA D’UNE CENTRALE A VAPEUR D’EAU AVEC CONDENSEUR A ECHANGEUR ET 

TOUR DE REFROIDIISSEMENT

LA TOUR DE REFROIDISSEMENT
(REFROIDISSEMENT À L’EAU)

Les tours de refroidissement à l’eau sont le dispositi f le 
plus courant pour refroidir les fl uides issus d’une centrale 
géothermique. L’eau chaude venant du condenseur y est 
pulvérisée sur une surface conçue pour augmenter la 
surface d’échange des goutt elett es d’eau avec l’air pendant 
leur chute. Il en existe deux types :

• à ti rage mécanique induit (cf fi g 3) où l’eau est 
aspirée au travers de la tour via un système de 
venti lateurs situés en haut de celle-ci. Ce sont les 
plus couramment répandues en géothermie.

• à ti rage naturel ou forcé, où le mouvement de l’air 
est créé naturellement par la variati on de sa densité 
avec la température. Ces tours sont moins effi  caces 
que les tours à ti rage mécanique induit.

Dans les deux cas, il y a générati on d’un panache de vapeur 
et donc des pertes qui impliquent un besoin d’alimentati on 
conti nu en eau.

LES SYSTÈMES 
DE REFROIDISSEMENT HYBRIDES

Ces systèmes combinent refroidissement à l’air puis à l’eau. 
La réducti on du panache de vapeur et de l’impact visuel 
associé est leur principale raison d’être.

AVANTAGES +
REFROIDISSEMENT DIRECT À L’EAU

•  Energéti quement effi  cace.
•  Coûts capitaux faibles.
•  Pas de panache de vapeur. 

REFROIDISSEMENT À L’EAU AVEC TOUR
• Technologie standard, la plus répandue.
• Coûts capitaux et de foncti onnement modérés.
• Énergétquement effi  cace.

REFROIDISSEMENT À L’EAU AVEC TOUR
• Technologie standard, la plus répandue.
• Coûts capitaux et de foncti onnement modérés.
• Energéti quement effi  cace.

- INCONVÉNIENTS
REFROIDISSEMENT DIRECT À L’EAU

•  Apport en eau à fort débit nécessaire, puissance de 
pompage élevée

•  Rejets chauds en quanti té importante mélangés à la 
saumure à gérer, 

•  Concentrati on en polluants dans les rejets à gérer

REFROIDISSEMENT À L’EAU AVEC TOUR
• Besoins d’un apport conti nu en eau (moindre qu’avec 

un système de refroidissement direct)
• Panache de vapeur et impact paysager
• Effi  cacité légèrement réduite en climat chaud

REFROIDISSEMENT À L’EAU AVEC TOUR
• Coûts capitaux et de foncti onnement élevés
• Puissance parasite consommée non négligeable
• Effi  cacité fortement réduite en climat chaud
• Empreinte au sol élevée
• Bruit des venti lateurs

FIG 4 : SCHÉMA FONCTIONNEL D’UNE TOUR DE REFROIDISSEMENT A TIRAGE MECANIQUE 

INDUIT
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FICHE TECHNIQUE 11

L’EXPLOITATION
DES FLUIDES GÉOTHERMIQUES
(TEMPÉRATURE, PRESSION, CORROSION, SILICE, 
H2S…)

GÉNÉRALITÉS

Les fl uides géothermiques sont consti tués d’un mélange 
saumure/vapeur sous pression (~5-20 bar en tête de 
puits en producti on) et à température élevée (~80-300 
°C). Ils sont extraits du réservoir par des puits par auto-
entrainement (majorité des cas) ou à l’aide de pompes. Ces 
fl uides sont ensuite envoyés via des canalisati ons isolées 
jusqu’à la centrale, où ils peuvent être séparés (saumure 
d’un côté, vapeur de l’autre) ou simplement passer par un 
échangeur de chaleur (système ORC), voire être envoyés 
directement dans la turbine (vapeur sèche) après passage 
par un éliminateur de liquide. La vapeur à ce stade conti ent 
une porti on non négligeable de CO2, H2S et CH4, 
collecti vement appelés « gaz non condensables », rejetés 
dans l’atmosphère après condensati on (et éventuellement 
traitement chimique) en sorti e de turbine. Lors du passage 
dans le séparateur, la saumure se concentre en espèces 
chimiques potenti ellement problémati ques (en parti culier 
arsenic, mercure, bore, lithium, silice, calcium, chlore, fl uor, 
magnésium, potassium, sodium), nécessitant une gesti on 
de son potenti el de corrosion et de dépôt minéral, voire de 
polluti on de l’environnement dans le cas où sa réinjecti on 
totale n’est pas prévue.  

CORROSION

Les problèmes de corrosion concernent le plus souvent :
• Les liners perforés et les têtes de puits, dans le cas de 

réservoirs très chauds (>280 °C) où le fl uide est soit très 
acide soit très salin. La présence de H2S peut y causer des 
fi ssures de tension (sulfi de stress cracking)

• À la tête de puits : le premier mètre sous la base du cellier 
peut présenter une corrosion due à la présence de H2S, 
d’eau et d’oxygène qui forment de l’acide sulfurique (fi g 1).

• Dans les pipelines transportant de la vapeur surchauff ée 
(~sèche), où la première appariti on de condensat est très 
acide, et peut contenir de l’acide chlorhydrique (cf fi g 2).

• Dans les tours de refroidissement et les lignes de 
condensat : le condensat est acide et l’acide carbonique 
est très corrosif pour l’acier sous 100 °C.

• Dans les échangeurs de chaleur : des fi ssures de corrosion 
peuvent se développer là où de l’oxygène et des ions 
chlorure sont présents à des températures au-dessus de 
70 °C.

• Au niveau de l’équipement électronique de la centrale : le 
H2S att aque les fi ls de cuivre des équipements. 

  

FIG 1 : CORROSION AU NIVEAU DE LA BASE DU CELLIER (Fridriksson et Thórhallsson, 
2006)

 FIG 2 :  CORROSION DÛE À L’HCL DANS UNE LIGNE DE VAPEUR DE SVARTSENGI, 
Islande (Fridriksson et Thórhallsson, 2006)

L’exploitati on des fl uides géothermiques a cela de parti culier qu’elle met en jeu un grand nombre 
d’espèces chimiques en quanti tés très variables, requérant des procédures spécifi ques pour les gérer en 
sécurité. Les principales problémati ques associées sont présentées ici.

Les soluti ons à la plupart des problèmes de corrosion 
passent par une sélecti on de matériaux adaptés : ne 
pas uti liser d’acier à haute résistance pour le casing 
ou le liner (uti liser du K-55 ou du L-80). De l’acier 
chromé peut être nécessaire pour les 100 premiers 
mètres de casing. Uti liser de l’acier doux pour les 
lignes de vapeur. Les lignes de vapeur sèche doivent 
être isolées et l’uti lisati on de scrubbers peut aussi 
éviter leur corrosion. L’usage d’alliages de ti tane 
dans les échangeurs de chaleur peut être justi fi é si 
la saumure conti ent une forte concentrati on en ions 
chlorure. Les lignes de condensat doivent être faites 
en acier inoxydable, fi bre de verre ou polypropylène. 
Un ciment de haute température doit être uti lisé 
pour fi xer le casing. Le H2S doit être évacué des 
pièces contenant de l’équipement électronique et 
des soluti ons spéciales adoptées pour l’équipement 
se trouvant hors de ces pièces. Une ressource très 
acide peut entraîner des problèmes de corrosion 
nécessitant l’injecti on de base (soude ou autre) par 
tube capillaire en puits.
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● Les caractéristi ques chimiques des 
fl uides géothermiques (pH, salinité, gaz 
dissous, taux de silice et de carbonates de 
calcium) sont fortement dimensionnantes 
dans le choix du type de centrale, des 
matériaux et de la méthode de gesti on 
des fl uides à prévoir.
● La précipitati on de calcite et de silice 
sont des sources de risques importants 
pour la pérennité de l’exploitati on mais 
à peu près sans impact environnemental 
direct.
● Les risques associés à la corrosion 
de l’équipement peuvent entraîner des 

impacts environnementaux plus sévères 
et nécessitent des inspecti ons régulières, 
ainsi qu’une bonne connaissance de la 
chimie des fl uides.
● Les méthodes de miti gati on des risques 
de précipitati on, de corrosion, de gesti on 
du pH et des impacts chimiques sur 
l’environnement doivent être prévues de 
concert.
● Les risques spécifi ques dus à la 
présence de H2S en quanti té doivent être 
pris en compte pour protéger les hommes 
et l’électronique.

GESTION DU POTENTIEL DE PRÉCIPITATION DE 
MINÉRAUX

Le dépôt de minéraux (scaling) dans des canalisati ons ou 
en puits peut être extrêmement rapide. On en disti ngue 3 
types : 

1. La précipitati on au point d’ébulliti on (calcite et sulfures 
métalliques), qui se passe sur un intervalle réduit au 
point d’ébulliti on dans les puits de producti on est 
due à des changements rapides de pH engendrés par 
l’ébulliti on. Trois méthodes de remédiati on existent 
pour gérer ces dépôts minéraux : 

• un workover périodique incluant traitement 
mécanique (reaming) avec un rig, lavage à haute 
pression et lavage à l’acide. 

• Une variati on graduelle de la pression en tête de 
puits qui permet de varier la positi on du point 
d’ébulliti on en puits, et donc réparti r le dépôt 
minéral sur une zone large. 

• L’injecti on d’inhibiteur de précipitati on via un tube 
capillaire sous le point d’ébulliti on.

2. La précipitati on dans l’équipement de surface, 
principalement de silice amorphe (cf fi g 3), mais aussi 
de calcite (cf bandeau) et de sulfures métalliques (cf fi g 
4). Les dépôts de sulfures métalliques se font plutôt 
proches des têtes de puits sur des ressources de très 
haute température et les dépôts de silice, plutôt après 
le séparateur.

3. La précipitati on de silice amorphe dans les puits de 
réinjecti on. Les méthodes de gesti on de ce type de 
précipitati on sont les suivantes :

• Uti liser une pression de séparati on élevée 
qui garanti t une température de réinjecti on 
suffi  samment élevée (et donc moins d’énergie 
récupéré

• La diluti on de la saumure avec du condensat 
(risque de corrosion).

• L’acidifi cati on de la saumure (risque de corrosion). 
• La cristallisati on contrôlée de la silice en 

suspension pour l’évacuer avant réinjecti on 
(coûteux).

En tous les cas, les caractéristi ques chimiques (pH, salinité, 
gaz dissous, taux de silice et de carbonates de calcium) des 
fl uides géothermiques sont fortement dimensionnantes 
dans le choix du type de centrale, des matériaux et de la 
méthode de gesti on des fl uides à prévoir.

FIG 3 :  EXEMPLE DE COURBE DE SOLUBILITÉ DE LA SILICE 
AMORPHE ET DU QUARTZ (d’après Fridriksson et Thórhallsson, 2006)

FIG 4 : PRÉCIPITATION DE SULFURES MÉTALLIQUES 4m après le 
puits 9 à Reykjanes (Fridriksson et Thórhallsson, 2006) 

AUTRES CONSIDÉRATIONS

Certains champs foncti onnent avec une réinjecti on parti elle 
des fl uides du réservoir (Bouillante, Wairakei…) entraînant 
une polluti on des eaux de surface qui peut avoir un impact 
sur la faune et la fl ore (en parti culier, le bore est nocif aux 
cultures). Ces impacts doivent être évalués, et la façon 
standard de les contrôler est de prati quer la réinjecti on 
totale des saumures. 

Le sulfure d’hydrogène (H2S) est un gaz toxique plus 
lourd que l’air, présent en quanti té non négligeable 
dans les fl uides géothermiques. Il sent l’œuf pourri à 
faible concentrati on (<75 ppm), est inodore à plus forte 
concentrati on et peut consti tuer un danger mortel au-delà 
de 100 ppm, parti culièrement dans les zones creuses mal 
aérées où il peut s’accumuler. Dans certains cas, il peut être 
nécessaire de traiter les gaz en sorti e de condenseur pour 
dissoudre le H2S dans de l’eau ou de l’eau glycolée avant 
de la réinjecter.
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FICHE TECHNIQUE 12

LA RÉINJECTION 
DES FLUIDES GÉOTHERMIQUES

NATURE ET DÉBITS 
DES FLUIDES RÉINJECTÉS

Les fl uides géothermiques profonds consistent en un 
mélange en proporti on variable de vapeur et de saumure 
plus ou moins chargée en espèces chimiques dont certaines 
peuvent être nocives pour l’homme ou  l’environnement : 
H2S, NH3, arsenic, mercure, bore, lithium, sodium en 
parti culier, en plus de la calcite et de la silice en soluti on dont 
la précipitati on doit être contrôlée pour éviter l’obstructi on 
des tubages. Les deux phases sont amenées depuis les 
puits de producti on (photo ci-contre), séparées dans un 
séparateur, la vapeur est détendue dans une turbine pour 
produire l’électricité. La saumure est dans la plupart des cas 
en grande parti e réinjectée dans le réservoir par des puits 
de réinjecti on dans le but d’éviter toute polluti on chimique 
en surface et de soutenir les pressions dans le réservoir.

IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX

Le sodium, le bore, le lithium et l’arsenic sont toxiques pour 
certaines plantes au-delà de certains seuils. Le H2S est un 
gaz toxique et inodore à forte concentrati on, possédant 
une forte odeur d’œuf pourri à faible concentrati on (il n’est 
alors pas nocif). L’ammoniaque (NH3) est très toxique pour 
la faune aquati que. Le mercure a tendance à s’accumuler 
dans les organismes vivants et est toxique chez les animaux 
et l’homme. 

Une perte d’intégrité du puits d’injecti on peut amener à 
une contaminati on des aquifères superfi ciels, voire des 
risques accrus de glissements de terrain par saturati on des 
couches superfi cielles. Ces polluants sont souvent présents 
en concentrati on faible dans la saumure. Néanmoins, une 
réinjecti on incomplète de celle-ci, comme il est prati qué 
par exemple à Bouillante en Guadeloupe ou à Wairakei 
en Nouvelle Zélande, entraîne une polluti on chimique de 
l’écosystème. Dans le cas du rejet en rivière, il y a un risque 
de rendre l’eau impropre à l’irrigati on de cultures en aval de 
la zone de rejet, qui doit être évalué et suivi. La saumure 
géothermique doit alors pouvoir être diluée rapidement 
dans une rivière ou l’eau de mer, comme à Bouillante, de 
façon à ce que les concentrati ons en polluants restent 
sous les seuils réglementaires.  Le condensat issu du 
refroidissement de la vapeur géothermique est consti tué 
d’eau pure.

Les fl uides géothermiques profonds sont amenés en surface par des puits de producti on. Ils se présentent sous la 
forme d’eau minéralisée et de vapeur d’eau contenant des gaz non-condensables. La vapeur permet de produire de 
l’électricité, les gaz sont évacués et l’eau séparée est réinjectée dans le réservoir par des puits de réinjecti on. 

Une température de rejet trop haute impacte également le 
milieu naturel. La réinjecti on comporte aussi un risque de 
générer des microséismes bénins et non percepti bles. Une 
revue des débits moyens produits au niveau mondial (en 
orange) et injectés (en gris) est présentée ci-après suivant le 
type de réservoir. Les pourcentages indiqués représentent 
le pourcentage massique de fl uide réinjecté / fl uide produit.

EXEMPLE D’IMPLANTATION DES PUITS D’INJECTION EN PÉRIPHÉRIE DU CHAMPS 
CAPTANT D’UN PROJET DE CENTRALE GÉOTHERMIQUE AVEC TURBINE À VAPEUR D’EAU
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● Axelsson, G., 2012. Role and management 
of geothermal reinjecti on, Short course on 
Geothermal Developent and geothermal wells, 
El Salvador, March 11-17, 2012.
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● La réinjecti on totale des saumures est 
adoptée en standard dans la plupart des 
centrales géothermiques du monde.
● Elle permet de soutenir les pressions 
dans le réservoir et donc augmenter 
la durée d’exploitati on commerciale 
du champ.
● Elle implique des coûts capitaux 
supplémentaires par rapport à un 
rejet parti el des saumures diluées 

dans l’environnement comme cela est 
prati qué à Bouillante et à Wairakei.
● Elle évite une polluti on du milieu 
naturel par des éléments toxiques en 
parti culier pour la fl ore et la faune 
aquati que.
● Elle permet de miti ger les problèmes 
de subsidence.
● Elle peut générer des microséismes 
sans gravité.

L’EXEMPLE DE LA CENTRALE DE BOUILLANTE

La centrale de Bouillante reposait sur un mode opératoire 
singulier ; sa proximité avec la mer permett ant d’uti liser un 
condenseur alimenté à l’eau de mer pour condenser la vapeur 
en sorti e de turbine, de mélanger directement la saumure 
géothermale à l’eau de refroidissement, et de rejeter l’ensemble 
dans la baie de Bouillante à une température inférieure à 45 °C . 
Le puits B-02 qui alimentait la première centrale installée depuis 
les années 1970 a vu dans les années 2005-2010 un déclin de la 
pression dans le réservoir, ce qui a poussé l’opérateur à en faire 
un puits de réinjecti on. 

LA RÉINJECTION DES SAUMURES

 VUE DE LA CENTRALE DE BOUILLANTE ©CFG SERVICESDÉBITS DES FLUIDES RÉINJECTÉS d’après A. Rivera Diaz et Al, 
2016.

Cett e opérati on a permis de diminuer de 10% les rejets 
de saumure à la mer et d’augmenter la soutenabilité de la 
ressource dans le temps avec le mainti en de la pression dans 
le réservoir. Les besoins de refroidissement de l’eau rejetée 
en mer impliquant aussi des coûts de pompage, la réinjecti on 
parti elle actuellement prati quée a permis de diminuer une 
parti e de ces coûts. A terme, l’exploitant de la centrale 
a pour objecti f de réinjecter une grande parti e du fl uide 
géothermique exploité.
La centrale géothermique de Bouillante est la première en 
opérati on dans l’Arc anti llais et reste la seule en 2023. Elle 
produit de l’électricité depuis 1986 et sa capacité totale est de 
15MW. Des travaux sont en cours pour augmenter sa capacité 
et le pourcentage de réinjecti on (installati on  d’un groupe 
ORC de 10,3 MW sur le circuit d’eau séparée et forages de 
nouveaux puits). 

AVANTAGES +
• La réinjecti on permet d’éviter le rejet 

dans l’environnement des saumures 
géothermales, elle permet de fournir un 
souti en en pression au réservoir, afi n 
d’allonger sa durée d’exploitati on commerciale. 

• Pour la plupart des centrales 
construites récemment, la réinjecti on 
de l’intégralité des saumures produites 
est imposée réglementairement.

• La réinjecti on est aussi un bon moyen 
de contrôler et limiter les problèmes de 
subsidence qui peuvent être rencontrés 
suite à une exploitati on géothermique de 
faible profondeur (cf. l’exemple de Wairakei).

- INCONVÉNIENTS
• La réinjecti on impose le forage de puits supplé-

mentaires, ce qui représente un coût d’investi sse-
ment supplémentaire.

• La réinjecti on (en mode conti nu, sans sti mulati on 
s’entend) peut générer des microséismes bénins.

• La réinjecti on nécessite un contrôle fi n du poten-
ti el de précipitati on de la silice et la calcite pré-
sentes dans ces saumures afi n d’éviter l’obturati on 
des puits d’injecti on.

• Les puits de réinjecti on étant souvent implantés en 
bordure du champ captant, les coûts de connexion 
à la centrale peuvent aussi être élevés, tout comme 
l’impact visuel de ces canalisati ons
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FICHE TECHNIQUE 13

LA GESTION DES RÉSERVOIRS 
ET LE SUIVI DES FLUIDES GÉOTHERMIQUES

SOUTENABILITÉ DE L’EXPLOITATION

Cett e noti on peut avoir des sens diff érents et sans qu’un 
avis tranché puisse être donné.
Du point de vue de l’exploitant, la ressource est 
souvent considérée comme exploitée de façon 
soutenable lorsqu’elle permet de fournir un retour sur 
investi ssement acceptable sur la durée d’amorti ssement 
de l’infrastructure, typiquement de 30 ans. 
Axelsson (2001), de son côté, propose d’adopter un 
niveau de débit d’énergie permett ant l’exploitati on du 
champ durant 100-300 ans comme défi niti on d’un niveau 
d’exploitati on soutenable. Mais respecter une telle limite 
restreindrait la plupart des développements actuels.
Sur la durablté de la ressource certaines études  
(eg Stefansson, 2000) indiquent qu’une ressource 
géothermale déplétée pourrait se reconsti tuer en une 
durée de l’ordre de celle de son exploitati on alors que 
d’autres (Rybach, 2003) esti ment que cett e reconsti tuti on 
pourrait durer plusieurs siècles suivant le niveau de 
recharge, sachant que les débits extraits en prati que pour 
la producti on d’électricité géothermique sont toujours 
supérieurs à la recharge naturelle. 

CARACTÉRISATION DE L’ÉTAT INITIAL

L’explorati on initi ale et le développement d’un modèle 
conceptuel sont la première étape de la gesti on d’un 
réservoir. Des mesures caractéristi ques du réservoir 
doivent être complétées avant le début de l’exploitati on 
commerciale, incluant : des courbes de producti on de 
puits (cf fi g 1), des logs de pression et de température, 
des données sur la chimie des fl uides en puits.  

PRINCIPES DE GESTION DE RÉSERVOIR

La gesti on de réservoir considère généralement la 
soutenabilité de la ressource à la façon d’un exploitant. Il 
s’agit d’un eff ort multi disciplinaire qui implique :

• d’établir des programmes de suivi pour acquérir des 
données physico-chimiques de producti on, incluant 
la caractérisati on de l’état initi al avant exploitati on ;

• l’interprétati on de ces données en termes de 
changements en puits et dans le réservoir ;

• la créati on et la mise à jour régulière du modèle 
conceptuel et numérique ;

• de créer un plan cohérent d’acti ons de remédiati ons.

FIG 1 : NIVEAU D’EXTRACTION ÉNERGÉTIQUE PERMETTANT UNE 
EXPLOITATION SUR 100-300 ANS (défi niti on de la soutenabilité adoptée en 
Islande), Axelsson 2001.

FIG 2 : EXEMPLE DE RÉSULTAT DE TEST DE PRODUCTION

La bonne gesti on d’un réservoir géothermique est nécessaire pour obtenir une adéquati on entre la taille de 
la ressource, sa recharge en fl uides et en chaleur, et l’infrastructure uti lisée pour la producti on d’électricité. 
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● La gesti on de réservoir est 
un exercice multi disciplinaire 
dont les premières étapes 
sont l’explorati on du champ, 
l’établissement des programmes 
de suivi des paramètres physico-
chimiques du réservoir et des 
puits, et d’un modèle conceptuel 
de l’état initi al du champ.
● Le développement d’un modèle 
numérique ainsi que d’une 
méthode pour sa mise à jour 
doivent suivre.
● Une approche macroscopique 
basée sur les entrées/sorti es 
de la centrale doit ensuite être 
combinée aux données du 
programme de suivi de puits pour 
interprétati on.
● Un programme de remédiati on/
d’acti on cohérent doit ensuite 
être établi sur cett e base. 
● Les décisions stratégiques 
de long terme (réinjecti on, 

producti on) doivent être 
informées par des simulati ons 
numériques.

MÉTHODES DE GESTION
ET SUIVI DE RÉSERVOIR

Les performances du champ peuvent être évaluées à parti r 
des fl ux totaux au niveau de la centrale. Les paramètres à 
suivre sont : la producti on électrique, le fl ux de vapeur total, 
le fl ux de saumure réinjectée total. De là on calcule : le fl ux 
massique total du champ et l’enthalpie totale du champ. 
Ces données peuvent être croisées avec les données 
d’uti lisati on de puits, les niveaux de retours d’injecti on, et 
les niveaux de gaz non condensables dans la vapeur arrivant 
à la centrale. 
Le suivi de puits inclut la mesure des paramètres physiques 
suivants (pour chaque puits et le champ) : fl ux produit, 
fl ux injecté, enthalpie, pression et température en tête de 
puits et en log. Des tests de puits devraient être conduits 
régulièrement. La méthode du test de fl ux au traceur 
(TFT, tracer fl ow testi ng) permet de réaliser ces tests sans 
interrompre la producti on du puits testé.
D’autres techniques de suivi physique du réservoir incluent: 
l’analyse transitoire en pression, les tests de paliers de 
pression (pressure build-up et pressure fall-off ), les tests 
d’interférence, les tests d’injecti vité et les tests au traceur 
du réservoir, les mesures de microgravité sur benchmarks 
et le suivi microsismique. Ce suivi permet en parti culier 
de gérer le risque microsismique associé à l’injecti on et 
la producti on dans le réservoir, et d’adapter les débits et 
pressions au besoin. 
Le suivi des capacités d’injecti on des puits d’injecti on est 
crucial pour limiter les impacts sur les opérati ons de la 
centrale  (cf fi g 3). 
Le suivi chimique doit permett re de connaître la 
compositi on, la température, les changements de phase, le 
potenti el de précipitati on et le pH des diff érents fl uides mis 
en jeu dans l’exploitati on.

MÉTHODES DE GESTION
ET SUIVI DE RÉSERVOIR

Les performances du champ peuvent être évaluées à parti r 
des fl ux totaux au niveau de la centrale. Les paramètres 
à suivre sont : sa producti on électrique, le fl ux de vapeur 
total, le fl ux de saumure réinjectée total. De là on calcule : 
le fl ux massique total du champ et l’enthalpie totale 
du champ. Ces données peuvent être croisées avec les 
données d’uti lisati on de puits, les niveaux de retours 
d’injecti on, et les niveaux de gaz non condensables dans la 
vapeur arrivant à la centrale. 

FIG 3 : EFFET DU DÉPÔT DE SILICE DANS UN PUITS SUR LA CAPACITÉ D’INJECTION à 
Tongonan, Philippines, et améliorati on suite à un workover
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L’ÉTUDE DES DANGERS

LES OBJECTIFS

Les principaux objecti fs d’une étude des dangers sont :

• d’évaluer les risques accidentels et mett re en place 
des mesures de préventi on ;

• de favoriser le dialogue technique avec les autorités 
d’inspecti on pour la prise en compte des mesures 
techniques et organisati onnelles ;

•  d’informer le public (en cas d’enquête publique) en 
toute transparence en fournissant des éléments 
d’appréciati on clairs sur les risques. 

OBLIGATIONS RÉGLEMENTAIRES

Les études des dangers sont régulées en France par le Code de 
l’Environnement et notamment par la parti e des Installati ons 
Classées pour la Protecti on de l’Environnement (ICPE).

DÉFINITION DES NOTIONS

L’évaluati on des risques et l’étude des dangers font intervenir 
des noti ons à disti nguer les unes des autres (danger, risque et 
cible): 

CONTENU

Ainsi, l’étude des dangers est généralement consti tuée de 
neuf parti es :

1 Présentation de la méthodologie.

2 Description des installations concernées.

3 Description de l’environnement et du voisinage en 
tant qu’intérêts à protéger.

4
Analyse de l’historique des accidents déjà survenus 
sur des installations similaires et enseignements 
tirés.

5 Identification et caractérisation des potentiels 
dangers.

6 Examen de la réduction des potentiels dangers, 
des moyens de prévention et de protection prévus.

7
Analyse des risques résiduels (en tenant compte 
des moyens de prévention et de protection 
prévus).

8
Analyse de la compatibilité des risques avec les 
moyens d’intervention (Exemple : besoin en eau 
d’extinction d’incendie).

9 Résumé non technique (uniquement si l’étude des 
dangers est soumise à une enquête publique).

RISQUE : « Exposition d’une cible à un 
danger »

DANGER : « Propriété 
intrinsèque d’un produit, d’un 
équipement, d’une situation 
susceptible d’entrainer un 

dommage. » (INRS)

CIBLE : salarié, entreprise, 
environnement y compris 

la population.

ACCIDENT – DOMMAGE : « Conséquences négatives d’un 
phénomène dangereux. » (INRS)

Comme toute acti vité industrielle, l’exploitati on d’une centrale géothermique présente des risques pour 
l’homme et pour l’environnement. La réalisati on d’une étude des dangers a pour fi nalité de maîtriser au mieux 
ces risques par des mesures de préventi ons, de protecti on et de gesti on.

FICHE TECHNIQUE 14
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LES RISQUES CHRONIQUES

RISQUE CHRONIQUE : 
Impact à long terme associé à une expositi on durable. 
C’est un risque inhérent à l’acti vité et au foncti onnement 
de la centrale sur l’Homme et l’environnement. Le risque 
chronique fait intervenir les noti ons de toxicité, de quanti té 
rejetée, de dose d’expositi on, d’impacts.
Exemples :
- rejets de H2S dans l’atmosphère ;
- impacts sur la biodiversité ;
-  sismicité induite .

Les risques chroniques sont traités dans le cadre de l’étude 
d’impacts.

RISQUE ACCIDENTEL : 
Évènement mett ant en jeu des produits et/ou des procédés 
dangereux et entraînant des conséquences immédiates 
graves pour le personnel, les riverains, les biens et 
l’environnement.
Le risque accidentel s’appuie sur les concepts de « probabilité 
d’occurrence » d’un phénomène, « intensité » du phénomène 
et « vulnérabilité » des cibles (également appelées « enjeux  »).
Exemples :
- incendie ;
-  défaillance du matériel (ouverture de soupape, non 

foncti onnement de systèmes de sécurité…).
Les risques accidentels sont traités dans le cadre de l’étude 
des dangers.

Criticité = Probabilité d’occurrence X Gravité

Probabilité : « Degré de vraisemblance qu’un événement dangereux 
se produise ; fréquence d’un phénomène. » (INERIS)

NIVeAu De 
ProBABILITÉ

DÉTAIL De ProBABILITÉ

E - Fréquent Se produit de façon récurrente sur 
des installations comparables > 10-2 / an

D - Probable
S’est déjà produit sur le site une 
fois ou s’est déjà produit sur 
d’autres sites plusieurs fois

De 10-3 à 
10-2 / an

C - Peu probable
Ne s’est jamais produit sur le site, 
mais s’est produit quelques fois sur 
d’autres sites industriels

De 10-4 à 
10-3 / an

B - Rare
A pu être observé au moins 
une fois sur des installations 
comparables

De 10-5 à 
10-4 / an

A - Extrêmement 
rare

N’a jamais été observé ni rapporté 
nulle part < 10-5 / an

���� �­���������������������������������������

Gravité : « Mesure des conséquences découlant de l’expositi on d’éléments 
vulnérables aux eff ets d’un phénomène dangereux. » (INERIS)

NIVeAu De GrAVITÉ
ZoNe DÉLIMITÉe PAr Le SeuIL DeS eFFeTS 

LÉTAuX SIGNIFIcATIFS

5 - Désastreux Plus de 10 personnes exposées

4 - Catastrophique Moins de 10 personnes exposées

3 - Important Au plus 1 personne exposée

2 - Sérieux Aucune personne exposée

1 - Modérée Pas de zone de létalité hors de 
l’établissement

������­����������������������������������

Le croisement de la probabilité et de la gravité permet 
d’établir une grille d’évaluati on de la criti cité des risques 
comme présenté ci-dessous :

E Faible Moyen Élevé Très élevé Très élevé

D Faible Faible Moyen Élevé Très élevé

C Très faible Faible Moyen Moyen Élevé

B Très faible Très faible Faible Faible Moyen

A Très faible Très faible Très faible Très faible Faible

1 2 3 4 5

Gravité

Pr
ob

ab
ilit

é 
d’

oc
cu

re
nc

e

���� �� ­� ����������� ��� ��� ������������
�����������������������������������������

EN RÉSUMÉ : POUR EN SAVOIR PLUS :

● L’étude des dangers est l’une des 
étapes fondamentales à la prise en 
compte des risques inhérents à la 
centrale sur l’environnement et les 
personnes.

● En évaluant les risques accidentels 
associés au foncti onnement de la 
centrale, elle permet d’anti ciper le 
risque accidentogène en mett ant 
des mesures de préventi on et de 
protecti on en amont de la survenue 
d’un accident.

● Préventi on et risques industriels. (2014). 
Retrieved 20 July 2021, from htt ps://www.
inrs.fr/demarche/risques-industriels/
defi niti on-risque-industriel.html
● Les composantes du risque. (2021). 
Retrieved 20 July 2021, from htt ps://www.
ineris.fr/fr/risques/comment-evaluer-
risque/composantes-risque
● Arti cle R512-9 (abrogé) du Code de 
l’Environnement (France)
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LES MODES DE FINANCEMENT 
DES OPÉRATIONS & LE MÉCANISME DE 
DÉVELOPPEMENT PROPRE (MDP)

DES OPTIONS DE FINANCEMENT
EN FONCTION DES PHASES DU PROJET

L’ensemble des phases du projet peut être divisé en trois 
grands paliers défi nis en foncti on du niveau de risque de 
chacune d’entre elles :

1. La réalisati on des forages d’explorati on consti tue 
l’étape principale du palier initi al. Il comporte un 
niveau de risque élevé. La levée de fi nancements 
privés est diffi  cile. Un grand nombre de pays 
proposent des moyens de fi nancement directs, 
garanti es de prêts ou autres mécanismes incitati fs 
pour des projets géothermiques. De plus, des 
bailleurs de fonds, agences de développement et 
l’Insti tuti on fi nancière internati onale (IFI) peuvent 
être sollicités pour le fi nancement.

2. Le palier intermédiaire représente principalement 
les phases, de mise en valeur du gisement et de 
réalisati on de forages de producti on. Le niveau de 
risque est moyen. Les emprunts de constructi on, 
révisables en dett es sont usuellement uti lisés 
pour cett e phase. Afi n de prolonger l’échéance et 
d’assouplir les modalités des prêts, des mécanismes 
d’assistance du secteur public, en parti culier les 
garanti es de prêts du gouvernement et les prêts à 
long terme des IFI sont envisageables.

3. Le palier avancé correspond à la constructi on de 
la centrale. Le niveau de risque associé est faible. 
Le fi nancement est possible par un crédit à la 
constructi on ou un emprunt à échéance fi xe, en 
conjoncti on éventuellement avec une garanti e 
parti elle contre les risques, fournie par des IFI.

EN RÉSUMÉ :

Phases
Estimation 
moyenne 

(en 
millions 

$US)

Coûts 
cumulés 

(en 
millions 

$US)

1 Reconnaissances préliminaires 2 2

2 Campagne d’exploration 3 5

3 Forages d’exploration et de 
confirmation

18 23

4 Étude de faisabilité 7 30

5 Développement du champs 70 100

6 Construction de la centrale 91 191

7 Démarrage et mise en 
exploitation

5 196

Total 196

Coût par MW installé en millions $US 3,9
����������������������������������������������������������	��	��
����	���������
�	���	��	�����	��	�������	��������	������	���
���	�­��	�����	��	��
�
�����������

Le mode de fi nancement est un point clé pour la réussite d’un projet géothermique. Dépendant de l’envergure 
du projet, de ses spécifi cités, de son contexte économique, environnemental et social, et de la nature du 
porteur du projet (qu’il soit public ou privé), une multi tude d’opti ons de fi nancement existe.

Le tableau ci-dessous présente les diff érentes étapes 
de la mise en place d’un projet et les esti mati ons du 
coût d’investi ssement de chacune des phases. D’après 
Gehringer et Loksha, les esti mati ons moyennes des coûts 
d’investi ssements d’une centrale de 50 MW sont d’environ 
3,9 millions $US/MW installé.

MÉCANISME D’AIDE AUX REVENUS 
D’EXPLOITATION

Les revenus de financement d’une centrale de 
production d’électricité géothermique sont essentels 
au modèle économique de ces dernières. Les modèles 
envisageables sont différents en fonction d cadre 
juridique du marché de l’électricté duquel dépend 
le projet. Parmi les mécanismes d’aide aux revenus 
possibles :

• les tarifs d’achat réglementés (feed-in tariffs) ou 
primes d’achat réglementées (feed-in premium) ;

• les Power Purchase Agreements (PPA) liés à des 
appels d’offres ou à des projets privés.

Pour plus de détails, se référer à la Fiche technique 15 - 
Modalités d’achat de l’électricité.

FICHE TECHNIQUE 15
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LE MÉCANISME DE DÉVELOPPEMENT 
PROPRE (MDP) : UN OUTIL DE FINANCEMENT 
SUPPLÉMENTAIRE

Initi é par le protocole de Kyoto (1997), le Mécanisme 
de Développement Propre (MDP) est un mode de 
fi nancement basé selon le principe de la compensati on 
carbone. Outi l de lutt e contre le réchauff ement 
climati que, il a pour objecti f d’inciter les pays 
industrialisés et leurs entreprises, à investi r dans des 
projets de réducti on de gaz à eff et de serre dans les 
pays en développement. Ils reçoivent en contreparti e 
des crédits d’émission de CO2 leur permett ant de 
ne pas dépasser leurs quotas d’émission de carbone 
quand il ne leur est pas possible de les réduire. Ce 
mécanisme vise à récompenser fi nancièrement, dans 
les pays en développement, les technologies qui 
réduisent les émissions de gaz à eff et de serre.

L’intérêt du MDP est triple pour les projets :
1. Intérêt environnemental au niveau local et au 

niveau mondial par la réducti on des émissions 
de GES induite.

COMPARAISON DES ÉMISSIONS DE CO2 DE PLUSIEURS SOURCES DE PRODUCTION D’ÉLECTRICITÉ, (d’après Gehringer et Loksha, 2012)

OUTIEN DU MDP À UN PROJET GÉOTHERMIQUE D’UNE CAPACITÉ BRUTE DE 
25 MW DANS UN PAYS EN DÉVELOPPEMENT(SOURCE : CFG, 2015) 

POUR EN SAVOIR PLUS :EN RÉSUMÉ :

● Banque mondiale. (2012). Guide géothermique : 
planifi cati on et fi nancement de la producti on d’énergie. 
Washington DC 20433: ESMAP.
● IRENA (2017), IRENA Project Navigator – Technical 
Concept Guidelines for Geothermal Power Projects, 
Internati onal Renewable Energy Agency, Abu Dhabi (p38 
à 46)
● Renewable Energy Finance Flows. (2017). Retrieved 12 
July 2021, htt ps://www.irena.org/Stati sti cs/View-Data-
by-Topic/Finance-and-Investment/Renewable-Energy-
Finance-Flows Site Internet offi  cial IRENA
● CFG (2015) - Concepti on d’un guide méthodologique 
pour l’intégrati on environnementale réussie des projets de 
producti on d’électricité géothermique en contexte insulaire 
et/ou tropical, 236 pp

● Les modes de fi nancement 
sont nombreux et le choix du 
mode le mieux adapté à la 
situati on est primordial pour le 
succès du projet. 
● Compte-tenu des risques 
liés aux phases de forage et 
à l’incerti tude de la ressource 
(risque géologique), peu 
d’investi sseurs privés sont 
atti  rés/intéressés par le 
fi nancement de cett e énergie 
dans les phases amont des 
projets. 

● Le recours à des fonds publics 
lors des premières phases du 
projet, les plus risquées restent 
aujourd’hui une nécessité pour 
faire émerger de nouveaux 
projets.

2. Développement économique et social du pays 
hôte qui bénéfi cie de l’implantati on du projet et 
d’une source de fi nancement complémentaire.

3 Intérêt économique grâce à l’améliorati on des 
technologies propres émett ant peu de GES. 

Le MDP est compati ble avec un projet de centrale 
géothermique dans un pays en développement. 
En eff et le taux d’émission de CO2 par kWh d’une 
centrale géothermique est nett ement plus faible que 
celui d’une centrale foncti onnant à l’énergie fossile.
Le tableau ci-dessous illustre de façon simplifi ée 
l’évaluati on préliminaire du souti en apporté par le 
MDP à un projet géothermique d’une capacité brute 
de 25 MW dans un pays en développement : La 
Dominique, par exemple.

Coût d’investissement du projet hors MDP 100.000.000 €

Réductions d’émissions GES générées par le 
projet (URCE) 

80.000 teqCO2/an

Revenu brut issu de la vente des URCE sur 
10 ans (hypothèse : 1 teqCO2 = 5 €) 

4.000.000 €

Technologie Min. Median. Max.

TECHNOLOGIES COMMERCIALISÉES

Charbon 740 820 910

Cycle combiné gaz 410 490 650

Biomasse 130 230 420

Centrale solaire PV 18 48 180

Solaire PV Toiture 26 41 60

Géothermie 6 38 79

Solaire thermodynamique à concentrati on 9 27 63

Centrale hydroélectrique 1 24 2 200

Éolien Off shore 8 12 35

Nucléaire 3 12 110

Éolien terrestre 7 11 56

TECHNOLOGIES PRÉ-COMMERCIALES

Énergies marines 5.6 17 28
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FICHE TECHNIQUE 16

LES MODALITÉS D’ACHAT DE L’ÉLECTRICITÉ
La connaissance des modalités d’achat de l’électricité est primordiale lors des études préliminaires à la mise en 
place d’une centrale. Elles permettent d’estimer le retour sur investissement. Des outils comme le PPA (Power 
Purchase Agreement) sont déterminants au montage financier des projets géothermiques.

QU’EST-CE QUE LE TARIF D’ACHAT 
DE L’ÉLECTRICITÉ ?

Un tarif d’achat est un mécanisme consistant à offrir 
des contrats à long terme aux producteurs d’énergie 
renouvelable afin de faciliter les investissements. Ces 
prix sont établis comme étant supérieurs à ceux du 
marché de l’électricité.
Les objectifs recherchés sont les suivants ::

•	garantir l’amortissement de l’investissement 
initial ;

•	faciliter les investissements dans les énergies 
renouvelables ;

•	permettre aux producteurs d’énergies 
renouvelables la garantie de leur prix de vente 
par des contrats de long terme..

COMMENT LA TARIFICATION DE L’ÉLECTRICITÉ 
EST-ELLE FIXÉE?

La tarification de l’électricité varie selon les types 
de contrats proposés par les différents opérateurs.
Les tarifs de l’électricité dépendent de nombreux 
paramètres : technologies de production, disponibilité 
des ressources, configuration du réseau électrique, 
niveau de tension de raccordement, plages horaires, 
période de l’année, configuration socio-économique 
du pays, politique de développement énergétique 
du pays et choix de gouvernance. 

LE POWER PURCHASE AGREEMENT (PPA)

Le Power Purchase Agreement (PPA) est un contrat 
d’achat d’électricité bilatéral conclu entre un pro-
ducteur d’énergie (généralement renouvelable) et un 
consommateur d’électricité (entreprises, industriels, 
fournisseur d’énergie, distributeur d’énergie, etc.) à 
moyen terme (5 à 25 ans). Pour les énergies renou-
velables, il peut être considéré comme un mode de 
financement car il couvre les frais d’investissement et 
de fonctionnement des installations.
On distingue deux types de PPA :

•	 Les PPA physiques : la quantité d’électricité 
vendue et livrée est définie dans le contrat, 
seul le mode de livraison diffère (Cf. tableau 
ci-dessous).

•	 Les PPA virtuels : les flux financiers et phy-
siques sont dissociés permettant d’élaborer 
des contrats plus flexibles. Le courant n’est 
pas livré directement au consommateur de-
puis l’installation de production. C’est le four-
nisseur de services énergétiques du produc-
teur (un négociant en électricité, par exemple) 
qui ajoute l’électricité produite à son groupe 
d’équilibrage, et la revend, par exemple à la 
bourse de l’électricité

Mode de livraison des PPA physiquesMode de livraison des PPA physiques

PPA On-sitePPA On-site PPA Off-sitePPA Off-site Sleeve PPASleeve PPA
Livraison physique Livraison physique 
et directe de et directe de 
l’électricité :l’électricité :
•	 Production 

sur le site du 
consommateur ou 
à proximité.

•	 Évitement des 
redevances 
d’utilisation du 
réseau.

•	 Dimensionnement 
de l’installation en 
fonction du profil 
de consommation 
du client.

Pas de livraison Pas de livraison 
physique :physique :
•	 L’électricité 

transite par le 
réseau public 
de distribution.

•	 Choix du lieu 
de production : 
possibilité de 
privilégier une 
installation 
à caractère 
régional.

•	 Risque lié à 
l’intermittence 
assuré par le 
fournisseur du 
complément de 
consommation.

•	 Variant d’un PPA 
Off-site.

•	 Un intégrateur 
ou « sleever » est 
l’intermédiaire entre 
le producteur et le 
consommateur final et 
se charge de différents 
processus (gère le 
rassemblement de 
différents producteurs, 
supporte les risques et 
aléas de l’intermittence, 
compense les 
défaillances d’une des 
parties, etc.).

•	 Risques liés à 
l’intermittence 
supportés par 
l’intermédiaire

AvantagesAvantages InconvénientsInconvénients
• Sécurité des prix sur le long 

terme.
• Prise en charge du financement 

des installations.
• Réduction des risques lors 

de l’achat et de la vente 
d’électricité.

• Approvisionnement compétitif 
et de long terme.

• Garantie de provenance de 
l’électricité.

• Livraison physique de 
l’électricité.

• Liberté du choix du contrat.
• Possibilité de gestion durable 

et verte de l’électricité par le 
producteur.

• Production d’électricité 
géothermique stable.

• Contrats complexes.
• Fluctuation des prix.
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POUR EN SAVOIR PLUS :EN RÉSUMÉ : 

● Hydro-Québec, Comparaison des prix de 
l’électricité dans les grandes villes nord-américaines : 
tarifs en vigueur le 1er avril 2010, Montréal, Hydro-
Québec, 2010, 77 p
● Servigne, C. (2021). Tarif rachat EDF 2021 : 
photovoltaique, éolien, biométhane... Retrieved 9 
July 2021, from htt ps://selectra.info/energie/guides/
environnement/rachat-electricite-gaz-edf
● Qu’est-ce qu’un Power Purchase Agreement (PPA) 
? (2021). Retrieved 9 July 2021, from htt ps://www.
centrales-next.fr/glossaire-energies-renouvelables/
ppa/
● Power Purchase Agreements (PPAs) and Energy 
Purchase Agreements (EPAs). (2021). Retrieved 
9 July 2021, from htt ps://ppp.worldbank.org/
public-private-partnership/sector/energy/
energy-power-agreements/power-purchase-
agreementsgeothermal-power-deal-will-cut-rates-
consumers/
● htt ps://css.umich.edu/factsheets/geothermal-
energy-factsheet)
● Energy effi  ciency and geothermal electricity 
generati on in the Lesser Anti lles – INTERREG IV – 
Géothermie Caraïbe Phase 2 (2015)

● La géothermie est l’une des formes 
d’électricité renouvelable les moins 
chères à la vente. Cependant, d’un 
pays à l’autre, les processus d’achat 
peuvent être diff érents. 

●  Les PPA sont des modes de 
fi nancement permett ant de 
garanti r et sécuriser les prix sur le 
long terme. Dans les îles de l’Arc 
Caraïbe, l’électricité en encore 
majoritairement produite à parti r de 
combusti bles fossiles. 

●  Le coût moyen de producti on en 
2013 était de l’ordre de 0,25 €/kWh 
pour la Guadeloupe et la Marti nique 
et compris entre 0,35 et 0,38 €/kWh 
pour les îles anglophones.

L’ACHAT DE L’ÉLECTRICITÉ
GÉOTHERMIQUE EN FRANCE

En France, la producti on d’électricité géothermique a été 
éligible à l’obligati on avec un mécanisme de complément 
de rémunérati on jusqu’en 2021. D’après l’arrêté du 13 
décembre 2016, le montant du tarif de base pour le calcul 
du complément de rémunérati on était fi xé à 246 €/MWh 
en 2020 sur le territoire hexagonal. Ce mécanisme d’aide a 
été abrogé par Arrêté du 11 mai 2021.
Dans les DROM, les tarifs sont négociés en gré à gré 
entre le producteur et la CRE (Commission de Régulati on 
de l’Energie). Conclu sur 20 ans, la durée du contrat de 
complément de rémunérati on pour l’électricité issue de 
la géothermie peut être réduite si certaines conditi ons de 
l’Arrêté ne sont pas respectées. 

COÛT DE L’ÉLECTRICITÉ GÉOTHERMIQUE DANS 
LE MONDE COMPARÉ AUX AUTRES ÉNERGIES 
RENOUVELABLES

Le LCOE (Levelized Cost of Energy) moyen pondéré 
mondial pour la géothermie est resté relati vement 
stable.  Il est ainsi passé d’environ 0,053 €/kWh pour 
les projets mis en service en 2010 à environ 
0,056 €/kWh en 2022 (voir tableau ci-dessous). La 
géothermie est la technologie renouvelable affi  chant avec 
l’hydraulique un LCOE situé dans la moyenne basse. A 
contrare d’autres fi lières énergie renouvelable, il s’agit de 
deux technologies qui off rent des producti ons constantes 
et non assujetti  es aux variati ons de la ressource.

Coûts d’investssement Facteur de charge Coût actualisé de l’électricité (LCOE)
2022 $US/kW… % 2022 $US/kWh

2010 2022 2010 2022 2010 2022

Biomasse 2 904 2 162 72 72 0,082 0,061

Géothermie 2 904 3 478 87 85 0,053 0,056

Hydraulique 1 407 2 881 44 46 0,042 0,061

Solaire PV 5 124 876 14 17 0,445 0,049

Solaire à 
concentration

10 082 4 274 30 36 0,380 0,118

Eolien 
terrestre

2 179 1 274 27 37 0,107 0,033

Eolien en mer 5 217 3 461 38 42 0,197 0,081

COÛTS D’INVESTISSEMENT, FACTEUR DE CHARGE ET LCOE de differentes sources de production d’électricité renouvelable - Évolution de 2010 à 2022 (RENA Renewable 
Energy Costs 2023)
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FICHE TECHNIQUE 17

L’ÉCOTOURISME ET LA GÉOTHERMIE

QUE PEUT APPORTER L’ÉCOTOURISME À UN 
TERRITOIRE ? POURQUOI LE DÉVELOPPER ?

Le développement de projets écotouristi ques à parti r et 
autour de la géothermie peut être bénéfi que et porteur à 
plusieurs niveaux :

•  en impliquant des acteurs locaux, forces de 
propositi ons, le développement de projets 
écotouristi ques peut permett re de développer 
le concept de « projet de territoire » et favoriser 
ainsi l’acceptabilité du projet de centrale par la 
populati on locale ;

•  en générant des bénéfi ces directs aux populati ons 
locales, par la créati on d’emplois, de structures 
touristi ques, d’acti vités annexes (hôtellerie, 
restaurati on, entreprises de travaux, etc.).

PROJETS TOURISTIQUES 
À DÉVELOPPER

Diff érents types de tourisme peuvent être développés 
autour d’une centrale géothermique.

UN TOURISME DURABLE ET ÉCORESPONSABLE

La géothermie s’inscrit dans les principes du développement 
durable (énergie propre, renouvelable, durable, peu 
coûteuse). Le développement d’un tourisme autour d’un 
mode de producti on d’électricité dit « durable » peut être 
un élément att racti f du territoire. La présence d’un projet de 
producti on d’électricité géothermique au sein d’un territoire 
peut atti  rer les personnes ayant une (forte) sensibilité 
écoresponsable et ayant des valeurs liées à l’écologie. Pour 
y parvenir et valoriser cett e image, une véritable réfl exion 
élargie est à mener en lien avec les instances chargées 
du tourisme (Ministère, offi  ce du tourisme, etc.) visant au 
développement d’un tourisme « vert » et vertueux, d’une 
desti nati on « verte ».  

LE COSTA RICA : 
un modèle mondial d’écotourisme
Avec plus de 2 millions d’arrivées en 2009, le Costa Rica est devenu la plus 
célèbre destination écotouristique au monde. Fortement tournée vers la 
préservation de sa biodiversité, les aires protégées représentent près de 30% de 
la superficie totale du pays. La production d’électricité géothermique et d’autres 
énergies renouvelables leur a permis de réaliser en 2015 leur premier semestre 
100% d’énergies renouvelables. Le pays a pour ambition d’être le premier à 
atteindre la neutralité carbone en 2050.

Avec près de cinq volcans actifs et de nombreuses manifestations géothermales, 
plusieurs activités écotouristiques autour de ces sources d’eaux thermales se 
sont développées. Exemples : les bassins des Aguas Thermales del Bosque, les 
sources chaudes du Tabacòn, etc.

FIG. 2 : EXCURSION AU VOLCAN ARENAL, COSTA RICA

FIG. 1 : SOURCES CHAUDES DU TABACON, COSTA RICA (Source : 
htt ps://costarica-decouverte.com/les-eaux-thermales-au-costa-rica/)

Outre la producti on d’électricité, la ressource géothermique peut être valorisée pour d’autres usages et peut 
générer d’autres sources de revenus pour le territoire. Le développement de projets écotouristi ques locaux 
autour de la ressource géothermique et de son exploitati on peut être un élément fédérateur garanti ssant 
l’intégrati on et l’acceptabilité d’un projet de centrale.
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EN RÉSUMÉ : 
● Il est possible de développer plusieurs types de projets écotouristi ques autour de la géothermie. Ils favoriseraient le développement 
économique du territoire et faciliteraient l’acceptabilité du projet..
● De plus, la présence au sein d’un territoire d’une centrale géothermique, énergie vertueuse et respectueuse de l’environnement 
peut être une source d’att rait et peut être le premier pas pour amener le territoire à devenir une desti nati on « verte ».

UN TOURISME DE LOISIRS ET DE BIEN-ÊTRE

Des aménagements peuvent être réalisés autour des 
manifestati ons géothermales de surface afi n de profi ter des 
vertus de cett e ressource :

• centre de thermalisme : Aménagement et 
valorisati on de bassins d’eau chaude naturelle dans 
le cadre d’acti vités curati ves, réalisati on de stati on 
thermale (spa, piscines, centre de cure, etc.) ;

• réalisati on de produits dérivés issus de la 
géothermie : produits naturels pour le soin du corps 
comme le savon. 

UN TOURISME TECHNOLOGIQUE ET PÉDAGIQUE

Un tourisme tourné vers la connaissance de la géothermie, 
des centrales et de la technologie de producti on d’électricité 
peut également être développé :

• Organisati on de visites de centrales à desti nati on 
de la populati on locale et des touristes, visites du 
chanti er et de l’installati on de la centrale, visites 
régulières organisées avec des offi  ces de tourisme 
locaux, journées portes ouvertes, etc.

• Centre de découverte de la géothermie : Créati on 
d’un centre dédié à la géothermie de type musée 
pour tous publics (scolaires, touristes, populati on 
locale, etc.) et pouvant accueillir des expositi ons 
permanentes et/ou temporaires, des conférences, 
des animati ons pédagogiques pour les écoles, des 
visites de l’exploitati on.

FIG.3 : LE LAGON BLEU, ISLANDE (Source : htt ps://www.voyages-excepti on.fr/
croisieres/islande/guide-50-lagon-bleu) 

BAINS AUX ABORDS DE LA 
CENTRALE GÉOTHERMIQUE DE 
BOUILLANTE EN GUADELOUPE
À Boui l lante,  les rejets de la  centrale se font en 
mer après refroidissement.  I ls  créent a lors une 
augmentat ion de la  température des eaux de 
baignade,  très appréciée par les locaux et  les 
touristes.

DÉVELOPPEMENT DU THERMALISMEDÉVELOPPEMENT DU THERMALISME
Lors du développement de centrales 
géothermiques,  i l  peut y avoir  des craintes 
des populat ions de voir  un tar issement des 
manifestat ions naturel les d ’eau chaude à 
proximité des projets .  Le développement du 
thermal isme dès l ’ in it iat ion du projet  de centrale 
peut être une solut ion pour répondre à ces 
craintes.

LA STATION THERMALE DU LAGON BLEU EN LA STATION THERMALE DU LAGON BLEU EN 
ISLANDEISLANDE
Situé dans la  péninsule de Reykjanes,  le  Lagon 
bleu (ou Blue Lagoon)  est  une stat ion thermale 
composée de bains d’eau chaude (d ’une couleur 
bleu turquoise la iteuse)  d ’une température 
comprise entre 30 et  39°C toute l ’année.  Ce 
«  lac »  construit  et  aménagé n’est  pas naturel . 
En 1976,  lorsque les ressources géothermiques 
ont commencé à être exploitées pour la  production 
d’électr ic ité et  le  chauffage,  la  centrale déversait 
le  surplus d’eau chaude dans une zone volcanique 
à proximité.  Ces eaux chaudes sont r iches en 
sels  minéraux,  en s i l ice et  en algues vertes leur 
conférant des vertus thérapeutiques notamment 
pour des problèmes de peau (psorias is ,  eczéma) .
Aménagée init ia lement de quelques douches,  la 
stat ion thermale s ’est  développée et  const itue 
aujourd’hui  un attrait  tourist ique fort .
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FICHE TECHNIQUE 18

LA MAÎTRISE DE LA DEMANDE EN ÉNERGIE

QU’EST-CE QUE LA MAÎTRISE
DE LA DEMANDE EN ÉNERGIE (MDE) ?

Initiée dans les années 1990 aux États-Unis suite aux 
crises énergétiques de 1973 et 1979, la Maîtrise de la 
Demande d’Énergie (MDE) a pour objectifs principaux de 
limiter la dépendance aux énergies fossiles (ainsi que les 
impacts environnementaux associés) et de diminuer la 
consommation générale d’énergie par la demande plutôt 
que par l’offre.
Le développement des énergies renouvelables, au même 
titre que l’amélioration des performances énergétiques des 
réseaux et le changement du comportement des usagers 
par la maîtrise de leur consommation d’énergie sont des 
actions pouvant influencer la demande d’énergie. 
D’autres actions telles que des incitations financières 
peuvent contribuer à cette maîtrise. 

LES ENJEUX DE LA MDE

Au-delà d’encourager la réduction des consommations, 
la gestion de la demande d’énergie permet de 
répondre à d’autres enjeux majeurs de la transition 
énergétique :Il existe d’autres types de leviers pour 
parvenir à maîtriser la demande d’énergie :

•	 Efficacité énergétique  : réduction de la 
quantité d’énergie habituellement utilisée 
pour effectuer une tâche.

•	 Réponse à la demande  : toute méthode 
réactive ou préventive pour réduire, aplatir 
ou déplacer la demande.

•	 Demande dynamique  : avancée ou 
retardement des cycles de fonctionnement 
des appareils de quelques secondes pour 
augmenter le facteur de diversité de 
l’ensemble de charges.

•	 Distribution des ressources énergétiques  : 
technologies à petite échelle de production 
d’électricité telles que les panneaux solaires 
ou les éoliennes fournissant une alternative 
ou un renforcement de la puissance 
électrique traditionnelle.  

Diminution 
du gaspillage 
énergétique

Diminution 
de la dépendance  

énergétique 
des territoires

Diminution 
de la précarité 
énergétique

Diminution 
des émissions 

de GES

Réduction 
des quantités d’énergie 
appelées sur les réseaux

Depuis les années 1970, trois enjeux ont guidé les recherches économiques et sociologiques appliquées 
aux questions d’offre et de demande d’énergie : la diminution du gaspillage énergétique, des émissions 
de GES et de la dépendance énergétique.
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POUR EN SAVOIR PLUS :EN RÉSUMÉ : 

● ADEME (2020) - Actions de maîtrise 
de la demande en énergie. (2021). 
Retrieved 22 July 2021, from https://
www.guyane.ademe.fr/expertises/
maitr ise-de- lenerg ie/act ions-de-
maitrise-de-la-demande-en-energie
● Ministère de l’Environnement de 
l’Énergie et de la Mer - Volet relatif à 
la maîtrise de la demande d’énergie, 
13pp (https://www.ecologie.gouv.
f r/s i t e s /d e f a u l t / f i l e s / Vo l e t % 2 0
ma%C3%AEtr ise%20de%20la%20
demande%20d%27%C3%A9nergie.pdf)

● Dans le cadre de la transition énergétique, les grandes puissances énergétiques 
mondiales ont mis en place des outils afin de diminuer leur production et les 
consommations d’électricité, de réduire leurs émissions et de respecter leur « quotas 
carbone ».

CAPACITÉS D’ACTIONS À PLUSIEURS ÉCHELLES

La gestion de la demande en énergie peut être réalisée à 
plusieurs échelles :
- Par les États  : Mise en place de stratégies majeures de 
gestion de la demande par le biais d’une politique orientée, 
par l’instauration de lois et/ou de normes.
- Par les services publics1  : Contrôle des postes de forte 
consommation afin de réduire la demande de pointe par 
l’utilisation d’unités de stockage d’énergie pour stocker 
l’énergie pendant les heures creuses et les décharger 
pendant les heures de pointe par exemple.
- Par les entités communautaires2 : Contrôle des postes de 
forte consommation tel que le chauffage central.
- Par les ménages, les entreprises, les industries, etc.  : 
Contrôle et réduction des consommations par une bonne 
efficacité énergétique des bâtiments et la mise en place de 
diverses technologies (systèmes photovoltaïques sur le toit, 
systèmes de stockage d’énergie par batterie, chauffe-eau à 
accumulation, etc.).  

CONTRIBUTION DE LA GÉOTHERMIE À LA MDE ?

Au regard des objectifs de pénétration des énergies renou-
velables pour atteindre les seuils des accords de Paris, il 
apparait nécessaire de coupler tout projet de production 
d’EnR par une stratégie de réduction des besoins énergé-
tiques. Ainsi, bien que n’ayant pas de contribution directe 
à la MDE, les projets de production d’électricité géother-
mique seront en mesure de couvrir une plus grande part 
des besoins. Par ailleurs, d’autre usages de la source géo-
thermique peuvent être envisagés en plus de la production 
d’électricité, pour en augmenter l’efficience tels que la gé-
nération de chaleur pour usage direct (chaleur industrielle, 
réseau de chaleur, etc.).  

DES APPLICATIONS À LA MDE

La MDE implique la mise en place d’actions concrètes à 
différentes échelles :

•	 Aujourd’hui, avec l’intégration de technologies 
de l’information et des communications, les 
techniques de MDE deviennent de plus en plus 
réalisables et de nouveaux termes apparaissent 
tels que gestion intégrée de la demande (IDSM) ou 
réseau intelligent.

•	 En France, la loi Grenelle II et la loi relative à la 
modernisation et au développement de service 
public de l’électricité encourage les acteurs 
publics3  à réaliser ou faire réaliser des actions 
tendant à maîtriser la demande d’énergie de réseau 
des consommateurs finaux ou des actions tendant 
à maîtriser la demande d’énergie de réseau des 
consommateurs desservis en basse tension pour 
l’électricité et pour le gaz.

•	 La réglementation thermique des bâtiments, 
conformément à la Directive européenne sur la 
performance énergétique des bâtiments, concerne 
les bâtiments neufs et les travaux de rénovation ; 
elle impose de prendre des dispositions pour 
atteindre des objectifs ambitieux en matière 
d’efficacité énergétique (chauffage, eau chaude 
sanitaire, ventilation et éclairage).  

1 Comprend les installations d’utilité publique, tels que les égouts ou les réseaux 
et installations liés à la gestion des déchets, à l’approvisionnement énergétique, à 
l’approvisionnement en eau, ainsi que les services administratifs et sociaux publics, 
tels que les administrations publiques, les sites de la protection civile, les écoles et les 
hôpitaux (Source : Union européenne, 1995-2021) 
2 Entités telles que des immeubles, résidence, piscine communale, etc. 
3 Collectivités territoriales, Établissements de coopération intercommunale, syndicats 
mixtes compétents en matière de distribution publique d’énergies de réseau
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RÉSUMÉ
De par l’origine de leur formati on et leur contexte géologique, les îles volcaniques, de volcanisme récent, recèlent 
potenti ellement des ressources géothermiques qu’il est possible de valoriser sous la forme de producti on d’électricité. 
Cett e producti on présente plusieurs atouts : l’électricité produite est une électricité de base, valorisant une ressource 
énergéti que locale, émett ant peu de gaz à eff et de serre, et économiquement rentable, notamment dans le cas des peti tes 
îles où l’électricité est majoritairement produite à des coûts très élevés à parti r de combusti bles fossiles importés.

Valoriser cett e ressource énergéti que locale consti tue une véritable opportunité pour ces territoires en termes d’autonomie 
énergéti que, de stabilité des coûts, et de créati on d’emplois.

Cependant, comme tout projet industriel, la réalisati on et l’exploitati on d’une centrale géothermique de producti on 
d’électricité génèrent des impacts qui sont d’autant plus marqués que le contexte dans lequel s’inscrit ce type de projet 
présente des sensibilités environnementales fortes : ce qui est le cas, le plus souvent, des espaces insulaires. Les populati ons 
directement impactées par l’implantati on de ces projets, en dépit des bénéfi ces que ces projets peuvent apporter à la 
collecti vité, sont donc légiti mes à s’interroger sur leur intérêt et à s’opposer éventuellement à leur mise en place. 

Réussir l’intégrati on d’une centrale géothermique dans des contextes parti culièrement contraints et à forts enjeux 
environnementaux, suppose a minima pour l’industriel qui en est à l’initi ati ve de mett re en place en toute transparence 
une démarche adaptée laissant une place importante à la concertati on avec le public au sens large (riverains, élus, 
associati ons...), Il s’agit d’un préalable indispensable et primordial à l’acceptati on du projet.

L’objet de ce guide est de décrire ce que pourrait être cett e démarche.

Il est scindé en deux parti es :

La première parti e est consacrée à la producti on d’électricité géothermique (descripti on détaillée d’un projet type, de 
son montage avec ses diff érentes étapes, de son encadrement réglementaire, de l’économie des projets, des atouts de la 
géothermie en contexte insulaire,...). La seconde parti e expose la démarche proposée pour réussir l’intégrati on des projets 
en tenant compte de leurs impacts sur les milieux et des enjeux des territoires dans lesquels ils s’inscrivent. Pour ce faire, 
chaque étape de réalisati on d’un projet, y compris son explotati on, fait l’objet d’une série de recommandati ons détaillées.

www.tec-interreg.com


